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1 LES ANNEXES SANITAIRES 

 

1.1 L’EAU POTABLE 

 

1.1.1 Syndicat des eaux du plateau d’Heuland situation actuelle et future 

 
La desserte en eau potable est assurée par le syndicat des eaux du Plateau d’HEULAND, sur 
l’essentiel de la Commune. Il couvre l’adduction d’eau potable de : 
 

- 10 communes en totalités : ANGERVILLE, AUBERVILLE, BRUCOURT, CRIQUEVILLE EN AUGE, 
DOUVILLE EN AUGE, GONNEVILLE SUR MER, GRANGUES, HEULAND, PERIERS EN AUGE, 
SAINT VAAST EN AUGE), 

 
- 5 communes en partie : DANESTAL, DIVES SUR MER, HOULGATE, SAINT PIERRE AZIF et 

VILLERS SUR MER), 
 

- 2 abonnés sur deux communes différentes (1 abonné sur BRANVILLE et 1 abonné sur 
SAINT LEGER DUBOSQ). 

 
En 2012, le syndicat comptait 2624 abonnés. 
 
L’approvisionnement en eau est assuré par quatre ressources appartenant au SIAEP du Plateau de 
Heuland et par deux apports de secours : la ressource Syndicat Mixte de Production d’Eau potable de 
la Région du Nord Pays d’Auge et la ressources Fontaine Heuland. 
 
L’autorisation de prélèvement du SIAEP a été majorée à l’issue d’une procédure d’enquête publique 
dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 8 septembre 2008 pour la ressource de la Cour aux Lièvres : 
 
 
Ressources Forage MB Cour aux Lièvres Captage St-

Ortaire 

Fontaine 

Gautier 

Syndicat mixte 

NPA 

Volume 

journalier 

maximum 

autorisé sauf 

syndicat mixte 

NPA 

600 m
3
 (500 m

3 

en hivers) 

270 m
3
 250 m

3
 840 m3 (530 m

3 

en période 

d’étiage) 

206 m
3 

(minimum à 

prélever) 

Volume 

journalier 

maximum 

prélevé courant 

2011 

520 m
3
 

(17.07.2011) 

224 m
3 

(03.08.2011) 

250 m
3
 724 m

3 

(15.07.2011) 

303 m
3 

(08.08.2012) 

Volume 

journalier 

moyen prélevé 

courant 2011 

252 m
3
 136 m

3
 101 m

3
 431 m

3
 212 m

3
 

 
L’autorisation de prélèvement maximum sur les ressources de SIAEP du Plateau de Heuland 
représente un volume journalier de 1960 m3 sans l’apport du Syndicat Mixte Nord Pays d’Auge. 
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La plus forte production journalière a été de 1830 m3 le 15 juillet 2011 (Rappel : production de 2598 
m3 le 15 juillet 2005). 
 
Le SIAEP de heuland par courrier en date du 24 janvier 2013 garantit l’alimentation de 10 000 m3 
complémentaire à la consommation actuelle pour les 10 à 15 prochaines années. Sur une base de 
130 m3 / logement / an, cette garantie équivaut à un potentiel de 70 à 80 logements à créer. 
 

1.1.2 Sources et forages de la CCCF situation actuelle et future 

 
Pour une partie de la Commune, le hameau du Manoir, l’alimentation en eau potable, est raccordée 
aux sources et forages de la CCCF. Le délégataire est la SETDN / Veolia Eau. La CCCF est raccordé au 
Syndicat de productions Nord Pays d’Auge. 
 
Les réseaux et les sources de production d’eau potable sont la propriété de la CCCF. Ils fournissent 
8000 m3 par jour d'eau potable et plus de 19 000 m3 en période de pointe estivale. 
 
La consommation en eau du hameau du Manoir est infime par rapport à l’ensemble du territoire 
concerné.  
 
Considérant les contraintes environnementales et normatives, les développements devront y être 
limités et, de fait, la consommation d’eau du hameau demeura minime et peut être garantie par la 
CCCF. 

 

1.2 LES EAUX USEES 

 

1.2.1 La station de Cabourg situation actuelle et future 

 
La quasi-totalité des eaux usées d’AUBERVILLE sont traitées par la station d’épuration de la CCED, 
située à CABOURG. 
 
Depuis décembre 2009, les eaux usées de la CCED sont traitées dans une station d'épuration utilisant 
une technique de la filtration membranaire. Ce traitement permet de renforcer la qualité eaux 
rejetées dans le milieu et, ainsi des eaux de baignade et des zones de pêche. 
 
La station d'épuration de la CCED a été construite à l'emplacement de la précédente, à l'entrée de 
CABOURG, elle est en mesure de traiter 70 000 EH (équivalents habitants). En période estivale, la 
CCED accueille de l’ordre de 40 000 habitants, la station dispose d’une capacité d’accueil d’effluents 
complémentaires signifiante. 

 

1.2.2 La station de villers-sur-mer situation actuelle et future 

 
Le hameau du Manoir est en partie relié au service public d’assainissement collectif et non collectif 
est délégué à la Société des Eaux de Trouville Deauville et Normandie (SETDN – VEOLIA Eau). Cœur 
Côte Fleurie (CCCF) assure le transfert et le traitement des eaux usées de quelques abonnés des 
communes d’AUBERVILLE, CRICQUEBOEUF et SAINT GATIEN DES BOIS. Les eaux usées sont 
acheminées vers la station d'épuration de TOUQUES qui est dimensionnée pour assurer le traitement 
de 115 000 EH.  
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Des bassins tampons ont été installés pour écrêter les pics d’EU qui peuvent avoir lieu en été. 

1.3 LES EAUX PLUVIALES 
 
Pour éviter les surcharges hydrauliques en cas de fortes pluies, la CCED a construit 6 bassins-tampons 
qui stockent les eaux (en provenance du réseau d’assainissement unitaire) avant de les envoyer 
progressivement vers la station d'épuration : 
 

- Un bassin enterré de 1500 m3 (27x15 m), est situé à HOULGATE, sous le parking du 
Temple. 

- Deux bassins enterrés de 1500 m3, sont situés à DIVES-SUR-MER, sur le port près de la 
halle aux poissons et rue du 19 mars. 

- Deux bassins semi-enterrés à CABOURG l’un de 1400 m3 situés au Clos Pasteur et l’autre à 
Cap Cabourg de 900 m3. 

 
Les surcharges hydrauliques sont liées aux réseaux unitaires d’HOULGATE, DIVES SUR MER et 
CABOURG. À AUBERVILLE, le réseau EU est de type séparatif. 
 
Le service assainissement de la CCED gère les rejets depuis le domicile du particulier jusqu'au retour, 
après traitement, en milieu naturel. Les eaux de baignade sont de bonne qualité sur les plages de la 
CCED. 
 
Les autres eaux pluviales sont infiltrées à la parcelle, stockées dans les mares ou dans les fossés le 
long des voies. La Commune dispose de la compétence pour la gestion des eaux pluviales. 
 
En 2015, la Commune, en collaboration avec la CCED, a lancé une étude sur la gestion des eaux 
pluviales (non aboutie à la date d’approbation du PLU). 

1.4 LA DEFENSE INCENDIE 
 
La défense incendie est assurée par 14 points de défense : 10 poteaux et 4 réserves. L’inventaire des 
hydrants précise que tous les points de défense sont aux normes :  PI n°63 : 114 m3/h à 1bar, PI 
n°78 : 62 m3/h à 1bar, PI n°65 : 114 m3/h à 1bar, PI n°64 : 114 m3/h à 1bar, PI n°79 : 127 m3/h à 1bar, 
PI n°86 : 79 m3/h à 1bar, PI n°85 : 61 m3/h à 1bar, PI n°87 : 106 m3/h à 1bar, PI n°83 : 88 m3/h à 1bar, 
PI n°84 : 75 m3/h à 1bar, Réserve : 120 m3, Réserve : 120 m3, Réserve : 120 m3, Réserve : 120 m3. Un 
poteau incendie de la Commune de VILLERS SUR MER participe à la défense du hameau du Manoir. 
 

1.5 LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 
La compétence ordure ménagère a été transférée à la CCED pour les six Communes qui la composent 
(AUBERVILLE, CABOURG, DIVES SUR MER, GONNEVILLE-SUR-MER, HOULGATE et VARAVILLE). 
 
La collecte est gérée en régie par le service gestion des déchets de la CCED, ce qui confère à la 
collectivité une certaine adaptabilité dans les rythmes d’enlèvement et le tonnage à ramasser. 
 
La collecte des ordures ménagères a lieu une fois par semaine (lundi). La collecte du tri-sélectif 
s’effectue, chaque semaine également, le mercredi. L’enlèvement est organisé sur un parcours 
commun entre AUBERVILLE et GONNEVILLE-SUR-MER. 
 
À AUBERVILLE, le rythme du ramassage est identique en haute et basse saison. Les camions bennes 
sont d’une dimension suffisante pour intégrer le surplus d’ordures ménagères durant la période 
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estivale, sans qu’il n’y ait besoin de recourir à une tournée supplémentaire. En haute saison (juillet et 
aout), des bennes volantes assurent un ramassage complémentaire (mercredi et vendredi) spécifique 
aux campings et résidences touristiques. 
 
Les déchets verts sont ramassés du 15 mars au 15 novembre en porte à porte. Des sacs en papier 
sont mis à la disposition des habitants par la CCED. Une collecte des encombrants est réalisée tous 
les bimestres en porte à porte. 
 
La CCED compte 13 941 habitant permanents et de l’ordre de 40 000 en haute saison. À l’année le 
tonnage équivaut à 8 000 tonnes. Considérant une moyenne de 25 000 habitants sur l’ensemble de 
l’année, la moyenne correspond à 320 kg / habitant / an. 
 
Le tonnage par habitant correspond à une moyenne basse. Il s’explique notamment par le type 
d’habitat essentiellement horizontal au sein duquel le stockage est plus aisé. 
 
Une déchetterie est présente à PÉRIERS-EN-AUGE. L’accès à la déchetterie de VILLERS SUR MER est 
également possible. 
 

1.6 LES RESEAUX ELECTRIQUES 
 
 
Les secteurs urbains sont correctement raccordés. Les postes pourront nécessiter des renforcements 
dans le cadre des projets du cœur de bourg. 
 

1.7 LES COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
 
La Commune de AUBERVILLE est couverte par les technologies DSL. Elle dispose d’un débit 
numérique de qualité moyenne sur son territoire. Le programme du Conseil Général du Calvados 
place la commune en phase 1 pour le raccordement à la fibre optique. 
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1.8 LES COURRIERS DE GARANTIE SITUATIONS ACTUELLES ET FUTURES 
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2 LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
Ces servitudes s’analysent comme des limitations administratives au droit de propriété dans l’intérêt 
général. Elles sont établies dans le cadre de législations particulières qui poursuivent des buts autres 
que l’aménagement ; elles affectent l’utilisation du sol. Conformément aux dispositions de l’article 
R126-1 du Code de l’Urbanisme, les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol 
concernent la conservation du patrimoine (naturel – culturel et sportif) ; L’utilisation de certaines 
ressources et équipements : énergie (électricité et gaz, énergie hydraulique, hydrocarbures, chaleur), 
mines et carrières, canalisations (produits chimiques, eaux et assainissement) communications (cours 
d’eau, navigation maritime, voies ferrées et aérotrains, réseau routier, circulation aérienne, 
télécommunications) ; La défense nationale ; La salubrité et la sécurité publique. 
 
- Les « Falaises des Vaches Noires » constituent un site classé par arrêté du 20 février 2012. 

 
- Le territoire, à l’instar de l’ensemble du territoire national, est grevé par la servitude T7 (arrêté 

et circulaire du 25 juillet 1990) qui concerne la protection à l’extérieur des servitudes de 
l’aérodrome. 
 

- Le territoire communal est couvert par le Plan de Prévention des Risques de Mouvements de 
Terrain des « Falaises des Vaches Noires » approuvé le 28 juin 1993 puis le 13 février 1997 pour 
la commune de GONNEVILLE SUR MER. Le règlement du PPRM, dans son intégralité, est situé en 
annexe documentaire du PLU. 
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PPR Mouvements de terrain 
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3 LES PRÉDISPOSITIONS AUX RISQUES NATURELS 
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4 LES AUTRES DISPOSITIONS ET INVENTAIRES 

 
 
 
 

































Notice d’utilisation des cartes communales 
Territoires et Corridors Humides 

 
 
 

 
 
 Actualisé le : 

22/06/2011   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résumé 
 
Territoires Humides 
 
L’atlas  des  territoires  humides  (ATH)  de  Basse­Normandie  est  le  fruit  d'un 
partenariat  mis  en  œuvre  par  la  DREAL  dans  l’objectif  de  cartographier  par 
photo­détection  les  zones  humides  régionales.  Initiatrice  et  opératrice 
principale, gestionnaire de  la base de données et  financeur de  la majorité des 
études,  la DREAL est accompagnée dans cette démarche par  les SAGEs de 
l’Orne,  de  la Sélune,  de  la Sarthe  amont  et  de  l’Huisne,  par  la DDTM  de  la 
Manche,  les  Parcs  naturels  régionaux  des  marais  du  Cotentin  et  du  Bessin, 
Normandie Maine et du Perche ainsi que par  l’Office national des  forêts et  les 
services départementaux de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques. 
L’analyse  repose  sur  une  photo­interprétation  détaillée  des  orthophotoplans 
départementaux, à une échelle comprise entre  le 1/5000 et  le 1/1000. L’atlas 
regroupe également les informations provenant d’inventaires terrain. 
La cartographie des  territoires humides n’est pas exhaustive. La précision des 
informations est en relation avec celle des supports photographiques utilisés et 
dépend de l’occupation des sols. La production d’orthophotoplans de deuxième 
génération, plus précis que  les premiers, conduit à améliorer  régulièrement  la 
première version de l’atlas achevée en 2007. 
 
Corridors Humides 
 
L’ATH  offre  une  représentation  morcelée  des  zones  humides  photo­
interprétées, représentation peu conforme à  la configuration qui est  la  leur sur 
le terrain. En effet les zones humides s’inscrivent souvent dans des ensembles 
hydrauliques  et  écologiques  de  grande  taille,  dénommés  ici  « corridors 
humides » où alternent des  zones plus ou moins humides,  toutes  impliquées 
dans des liens fonctionnels complémentaires. 

 



La DREAL a développé une modélisation permettant d’en définir les contours.  
Les  corridors  humides  couvrent  les  territoires  prédisposés  à  la  présence  de 
zones  humides,  qu'elles  soient  détectées  ou  non  lors  de  la  cartographie  des 
territoires humides ou détruites par  le passé. Ces corridors humides dessinent 
les espaces où les sols sont supposés hydromorphes en raison de la présence 
d’une  nappe  d’eau  très  proche  de  la  surface.  Issue  d’une  modélisation,  la 
cartographie  des  corridors  humides  ne  décrit  pas  une  réalité  de  terrain mais 
une  forte  probabilité  de  présence  d’espaces  humides.  Elle  constitue  une 
information  qui  est  diffusée  parallèlement  à  la  cartographie  des  territoires 
humides. 
 
Emprise 
 
Région Basse­Normandie. 
 
Maintenance 

 
L'ensemble du  territoire régional est couvert depuis 2007 par  la version 1. Par 
nature,  l'atlas des  territoires humides  représente une photographie des zones 
humides à  la date de  la prise de  vue de  la BdOrtho  (soit 2001­2002 pour  la 
version V1 ; 2005 à 2007 pour la version V2). Toute information transmise à la 
DREAL  par  les  utilisateurs  de  l’ATH  est  intégrée  à  l'atlas  après  validation. 
Chaque modification  de  ce  dernier  entraîne  de  retravailler  l’espace  « corridor 
humide «  correspondant. 
 
Méthode d'élaboration 
 
Territoires Humides  
 
La cartographie est réalisée par photo­interprétation de  la BdOrtho d'IGN, dont 
les prises de vue se situent en 2002 dans  la Manche, 2005 dans  le Calvados, 
2001 et 2006 dans l’Orne, et des orthophotoplans des Conseils généraux de la 
Manche  (2007),  du  Calvados  (2001  et  2006)  et  de  l’Orne  (2007).  D’autres 
référentiels cartographiques participent à  l’interprétation, notamment  le Scan25 
(carte  IGN  au  1/25.000),  la  base  de  données  géologiques  du  BRGM  et  les 
modèles numériques de terrain au pas de 20 m de la DREAL (Manche et Orne) 
et du Conseil général du Calvados. 
Les orthophotoplans  sont des images aériennes en vraies couleurs, verticales, 
rectifiées, géoréférencées (c'est à dire que chaque point est repéré en X et Y). 
Ils couvrent  toute la région. Les dernières missions sont d’une grande précision 
et autorisent une interprétation en général sans équivoque.  
Celle­ci    repose  prioritairement  sur  le  repérage  du  jonc.  Il  est  l’espèce 
emblématique  des  zones  humides  régionales  et  son  faciès  s’observe  sans 
difficulté  majeure  sur  les  photographies  aériennes.  Le  caractère  humide  des 
sols  et  la  présence  d'autres  espèces  ou  associations  d'espèces 
(mégaphorbiaie,  roselière,  saulaie,  peupleraie…)  ont  également  été  pris  en 
considération, y compris le long du littoral, dans les slikkes et les schorres.  Les 
plans  d’eau  ont  été  répertoriés, même  s’ils  ne  sont  pas  des  zones  humides. 
Enfin,  tous  les  inventaires de  terrain sont  intégrés dès  lors que  leur qualité ne 
souffre d’aucune ambiguïté. 
 

 



La méthode  a  fait  l’objet  de  nombreux  tests  de  robustesse  et  reproductibilité 
avant son application à l’échelle régionale. Des tests terrain sont régulièrement 
réalisés  afin  d’en  vérifier  la  qualité.  Celle­ci  varie  notamment  en  fonction  de 
celle des orthophotoplans et de  l’occupation des sols. Les zones humides des 
territoires  très  artificialisés,  que  ce  soit  par  voie  agricole  (SE  de  l’Orne, 
campagne  de Caen,  plateau  du Pays  d’Auge)  ou  urbaine  (littoral  et  grandes 
agglomérations)  sont  dans  l’ensemble  plus  difficiles  d’interprétation.  Aucune 
vérification in situ systématique des zones inventoriées n'a été réalisée ni n’est 
envisagée.  
 
Corridors Humides 
 
Les corridors humides sont définis par modélisation.  
Le modèle  repose  sur  la  définition  de  l’épaisseur  de  terrain  non  gorgé  d’eau 
situé sous  la surface du sol, dénommée ZNS  (zone non saturée par  la nappe 
phréatique). La ZNS est calculée par soustraction de  la cote piézométrique de 
la nappe à celle du terrain sus­jacent. 
 
La piézométrie est réalisée par traitement des informations suivantes : 
 
­  des  données  piézométriques  mesurées  sur  puits  ou  forages.  Elles 
représentent  la  cote  altimétrique  de  la  nappe  phréatique  interceptée  par 
l’ouvrage ;  
­  des  zones  humides.  La  présence  de  zones  humides  permanentes  est 
interprétée  comme  le  résultat  de  l’existence  d’une  nappe  phréatique  sub­
affleurante.  La  cote  topographique  de  la  zone  humide  décrit  donc  la  cote 
piézométrique de la nappe en situation hivernale.  
La cartographie de la piézométrie s’effectue par traitement de près de 7 millions 
de données ponctuelles. 
 
Les données sur le relief sont issues du traitement de trois modèles numériques 
de terrain au pas de 20 m . Ils sont  la  propriété du Conseil général 14 pour  le 
Calvados et de  la DREAL pour  la Manche et  l’Orne. Leur précision relative est 
de l’ordre du mètre. L’imprécision liée au calcul de la piézométrie est impossible 
à évaluer. Des tests de fiabilité sont réalisés régulièrement pour en tester l’ordre 
de grandeur. Ils sont en général très satisfaisants. 
 
Les corridors humides sont  les  territoires dont  la ZNS est  inférieure à 50 cm. 
Cette  condition  répond  à  un  des  critères  retenus  par  le  législateur  pour 
caractériser la présence de zones humides : la présence de sols hydromorphes 
à faible profondeur. 
 
Les  corridors  humides  sont  représentés  dans  l’atlas  cartographique  par  une 
classe  dénommée  « espaces  très  fortement  prédisposés  à  la  présence  de 
zones humides ». L’atlas comporte deux autres classes qui permettent de tenir 
compte de  l’imprécision  relative de  la modélisation et de décrire  la  totalité de 
l’espace  régional  vis­à­vis  de  la  probabilité  d’y  découvrir  ou  non  des  zones 
humides non prédites. L’atlas se compose ainsi : 

1.  des  espaces  très  fortement  prédisposés  à  la  présence  de  zones 
humides ; c’est à dire les corridors humides sensu stricto 

2.  des espaces  faiblement prédisposés à  la présence de zones humides. 
La  présence  de  zones  humides  est  rare  dans  ces  espaces  mais 

 



possible. Elle  repose en  partie  sur  l’imprécision  du modèle mais aussi 
sur  l’aptitude  de  certaines  espèces  de  s’accommoder  de  la  présence 
d’une nappe plus profonde, située entre 50 cm et 2,5m de profondeur. 
C’est le cas notamment des boisements humides. 

3.  Des  espaces  très  faiblement  prédisposés  à  la  présence  de  zones 
humides. On ne peut écarter  la présence de zones humides dans ces 
territoires.  Cette  présence  s’avère  accidentelle.  Elle  est  liée  à 
l’imprécision du modèle,  imprécision ponctuelle puisque  la qualité de ce 
dernier fait l’objet de tests réguliers qui en prouvent la fiabilité.  

Le diagnostic d’une nouvelle zone humide implique de recalculer le modèle. 
La  qualité  de  ce  dernier  évolue  ainsi  toujours  plus  favorablement. 
Actuellement, moins de 5% des zones humides nouvellement  inventoriées 
s’inscrivent à l’écart des corridors humides. 

 
Pour aller un peu plus loin 
 
Les bases de données mises en  ligne sur  le site de  la DREAL comportent  la 
cartographie  des  territoires  humides,  avec  certains  de  ses  attributaires 
descriptifs, et celle des corridors humides. 
 
La  base  de  données  des  territoires  humides  dispose  d’environ  150.000 
polygones. Le contour des territoires humides (TH) est établi sur la base de ce 
qui est visiblement humide sur  les orthophotoplans, sans chercher à s'appuyer 
sur le maillage ou sur le contour des parcelles. 
Les emprises des  routes et d'autres zones aménagées  traversant un TH sont 
exclues quand leur largeur est significative. Les remblais non encore urbanisés 
sont  repérés  en  tant  que  tels  (voir  typologie  ci­dessous)  et  cartographiés 
comme  territoire  humide.  Les  matérialiser  permet  à  la  police  de  l’eau  d’en 
analyser le statut au titre de la réglementation. 
Les espaces boisés n'ont pas été  traités  lors de  la première version de  l’atlas 
sauf en de rares exceptions. Ils sont progressivement intégrés à la V2 mais leur 
contour  cartographique  ne  peut  être  aussi  précis  que  celui  des  autres  zones 
humides.  En  domaine  forestier,  les  données  de  l'ONF  ont  été  localement 
intégrées. Le SAGE Sélune en a cartographiés un certain nombre sur le terrain. 
 
Lorsque  une  zone  humide  est  bordée  par  une  haie,  le  contour  passe 
arbitrairement dans  l'axe de  la haie sauf si celle­ci est elle même considérée 
comme  une  zone  humide.  De  très  nombreuses  haies  abritent  en  Basse­
Normandie des zones humides. Elles n’avaient pas été reconnues en tant que 
telles dans la version V1. Elles le sont progressivement dans la V2. 
 
Des attributs permettent de qualifier chaque zone inventoriée parmi lesquels un 
identifiant,  la surface,  la  typologie,  la méthode d'analyse  (photo­interprétation, 
autre source…), la fiabilité du classement en TH : 
 
Typologie sommaire  
1 ­ Plan d'eau (type de milieu généralement exclu des zones humides) 
2 ­ Peupleraie ou boisement organisé 
3 ­ Culture 
4 ­ Prairie 
5 ­ Friche ou boisement spontané 
6 ­ Zone antérieurement humide (classe non renseignée dans la V2) 

 



7 ­ Remblais 
8 ­ Drainage 
9 ­ Roselière 
10 ­ Schorre, vasière, slikke littorale 
11 ­ Habitat Natura 2000 
12  ­ ZNIEFF en zone  inondable dans  les Marais du Cotentin et du Bessin et 
autour de la Baie du Mont St Michel. Cette classe est destinée à disparaître car 
les territoires qui s’y rattachent sont progressivement réinterprétés. 
 
Degré de fiabilité du classement 
1­ caractère humide très fiable 
2 ­ fiable 
3 ­ possible 
4 - TH "logique" (espaces en toute logique humides sans que cela apparaisse sur la 
BdOrtho). De nombreux espaces boisés sont désormais classés de la sorte. 
 
Référentiel(s) utilisé(s) 
 
Scan25  de  l’IGN ;  BD  topo  de  l’IGN,  cartographie  géologique  numérique  au 
1/50 000 du BRGM et de  la DREAL en  l’absence de carte numérique BRGM, 
MNT  au  pas  de  20  m  DREAL  (Manche,  Orne)  et  du  Conseil  général  du 
Calvados,  Bd  ortho  de  l’IGN  et  orthophotoplans  des  Conseils  généraux  de 
l’Orne, de la Manche et du Calvados. 
 
Limite(s) d'utilisation 
 
Territoires Humides  
 
Le retour d'expérience et les tests terrain ont permis de conclure à une fiabilité 
variable,  de  "moyenne"  à  "très  bonne"  selon  les  configurations  locales  et  de 
cerner  les  limites  de  la  méthode  employée.  Elles  sont  inhérentes  aux  outils 
utilisés. Des parties du  territoire sont en effet non visibles par ce biais  (sous­
bois…), l'ancienneté des missions aériennes d'IGN (2001­2002) pour la V1 et la 
date estivale des prises de vue, la modification du sol par l'agriculture intensive 
pouvant faire disparaître toute trace d’humidité… 
Elles  sont  également  inhérentes  à  la  méthode  et  aux  moyens :  rigueur 
insuffisante  dans  la  photo­interprétation,  sensibilité  variable  des  photo­
interprètes,  faciès  "trompeurs"  (zones  piétinées,  enfrichées,  récemment 
déboisées…),  contextes  difficilement  interprétables  comme  les  massifs 
dunaires  ou  des  zones  fortement  drainées  ou  détruites  (notamment  dans  le 
Pays d'Auge et dans le Perche).  
A des fins d’harmonisation, dans le cadre du passage V1/V2, la DREAL analyse 
chaque polygone décrit dans la V1. La V2 n’est donc pas un ajout de nouvelles 
zones humides. Les approximations et erreurs sont progressivement corrigées, 
travail particulièrement long à réaliser.  
 
La délimitation s'est  faite autour du 1/1000. La  restitution se  fait au 1/25.000. 
Compte  tenu  de  la  précision  des  données  utilisées,  une  lecture  jusqu'au 
1/5.000 est possible. 
 
Dans la mesure où la méthode utilisée ne répond pas strictement à la définition 
législative  des  zones  humides,  les  zones  cartographiées  ne  sauraient  en 

 



constituer  le  territoire  d'application  juridique.  Par  contre,  le  résultat  apparaît 
suffisamment fiable et précis pour constituer un outil d'aide à la connaissance et 
un document d'alerte. 
 
La  coordination de  la  cartographie des  territoires humides est placée sous  la 
responsabilité de la DREAL. Son contenu est mis à disposition par internet (Site 
DREAL)  :  sous  format  SIG  (format  mif/mid),  via  le  module  de  cartographie 
dynamique  Carmen.  Le  site  propose  également  pour  chaque  commune  une 
synthèse pdf au format A3. La cartographie initiale a été notifiée aux communes 
par  voie  préfectorale.  Les  mises  à  jour  ne  le  sont  pas.  Chacun  est  libre  de 
l'utilisation de l'atlas, celle­ci se faisant sous la responsabilité de l'utilisateur. La 
présente notice précise  les  limites de fiabilité pour  l'utilisation des données. La 
mention de la source (ci­dessous) est exigée pour toute publication : 

Nord et nord­ouest Cotentin : MISE 50 et DREAL BN 
BV côtiers ouest Cotentin : DREAL BN 

BV Douve & Taute : PNR Marais Cotentin & Bessin et DREAL BN 
BV Sienne, Sée & Couesnon : DREAL BN 
BV Sélune SAGE Sélune & DREAL BN 

BV Vire & Aure : DREAL BN 
BV Orne aval, Orne moyenne & Seulles : SAGE Orne & DREAL BN 

BV Orne amont : DREAL BN 
BV Dives & Touques : DREAL BN 

PNR Normandie Maine : PNR Normandie Maine & DREAL BN 
PNR Perche & BV Huisne : PNR Perche & DREAL BN 

BV Risle, Avre & Iton : DREAL BN 
BV Sarthe amont : SAGE Sarthe et DREAL BN 

 
Corridors Humides 
 
La précision du résultat obtenu ne peut être plus grande que celle des données 
utilisées  pour  fabriquer  la  carte,  notamment  celle  des  MNT.  Par  ailleurs,  la 
fiabilité de  la cartographie des zones humides n'est pas absolue  :  les erreurs 
qu'elle comporte se  traduisent par autant d'anomalies dans  la délimitation des 
corridors (par excès ou par défaut). 
Les  tests méthodologiques de  fiabilité sont dans  l’ensemble excellents. L’outil 
est  donc  considéré  comme  fiable  sauf  à  de  rares  exceptions  (bassin  de  la 
Sarthe,  Perche)  mais  là  aussi  sa  définition  s’améliore  considérablement  par 
l’intégration des données de terrain produites par les partenaires.  
 
L'échelle du 1/25.000 a été retenue pour la restitution générale avec néanmoins 
une lecture possible jusqu'au 1/5.000. 
 
La cartographie des corridors humides évolue au même rythme que progresse 
l’information sur les zones humides et la piézométrie. Elle est mise à disposition 
parallèlement à  la cartographie des  territoires humides, aux  formats standards 
de SIG. Chacun est libre de l'utilisation de la donnée, celle­ci se faisant sous la 
responsabilité  de  l'utilisateur.  La  mention  de  la  source  (DREAL  Basse 
Normandie) est exigée pour toute publication. 
 
 

 



 

Contraintes légales 
 
Droit de propriété intellectuelle / Droit patrimonial 
Droit d’auteur / Droit moral (copyright) 
Mentions obligatoires sur tous documents de diffusion (Source, Année) 
 
Que faire si la cartographie vous semble peu cohérente par rapport à vos 
connaissances de terrain 
 
Il est possible que  localement  la  cartographie  soit  imprécise ou erronée. Les 
imprécisions  sont  fréquemment  liées  à  celle  des  documents  cartographiques 
utilisés  pour  la  représenter  ou  des  modèles  numériques  de  terrain  à  partir 
desquels elle est modélisée. N’hésitez pas à nous en faire part et nous fournir 
toute information qui permettrait dans améliorer la qualité. 
 
Contact : 
 
Frédéric Gresselin ­ Chef d'unité Géologie – Hydrogéologie 
DREAL Basse­Normandie / Service Ressources naturelles, Mer et Paysage                     
10 Bd du Général Vanier ­ BP 60040 ­ 14006 CAEN Cedex 
 



















































FALAISES DES VACHES NOIRES

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.
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Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

Les falaises des Vaches Noires sont coiffées à leur sommet d'une petite falaise de craie. 
Cette zone est remarquable sur le plan géologique.
Les marnes jurassiques, sous l'action du ruissellement des eaux d'une nappe aquifère qui les 
surmonte, sont entaillées de profonds ravins. Ceux-ci sont parcourus de coulées boueuses 
qui avancent lentement vers la mer et contiennent des blocs de craie crétacée venus du 
sommet. A marée haute, les vagues attaquent le front des coulées, dégageant des fossiles 
extrêmement variés. On y trouve notamment des ammonites de diverses espèces 
(Cardioceras cordatum, Lamberticeras lamberti, Peltoceras athleta, Perisphinctes parendieri, 
Pachyceras, Kosmoceras...), des oursins (Nucleolites scutatus, Cardiaster fossarius...), des 
polypiers, des bois silicifiés et même des os de Sauriens ou de Crocodiliens.

FLORE
L'instabilité et la difficulté d'accès ont mis ces lieux à l'écart de toute utilisation humaine, d'où 
une flore variée des éboulis, de pelouses calcaires, de bois frais...
On note la présence d'espèces rares tels le Troscart des marais (Triglochin palustre), 
l'Argousier (Hippophae rhamnoides), Centaurea microptilon, l'Ophrys mouche (Ophrys 
insectifera), l'Epipactis des marais (Epipactis palustris)... La Grassette vulgaire (Pinguicula 
vulgaris), espèce protégée au niveau national, a été mentionnée par Bournérias en 1950.

FAUNE
La présence de bois et fourrés, de pelouses et de dépressions humides favorisent la 
nidification d'espèces variées, parmi lesquelles le Pic vert (Picus viridis), la Bouscarle de 
Cetti (Cettia cetti), la Poule d'eau (Gallinula chloropus)...

RIOULT M., 1978 - Villers-sur-mer, son site, ses falaises, sa plage, son musée. Syndicat 
d'initiative de Villers-sur-mer. Laboratoire de Géologie de l'Université de Caen.
LAUTIER T., Dec. 1996 - Actualisation des données floristiques sur 6 ZNIEFF du Calvados. 
Centre de découverte de la Nature du Parc Naturel Régional de Brotone, DIREN Basse - 
Normandie.
A.N.C., 2000 - Faune du littoral du Calvados, Données de terrain 1994 - 2000
BEER M., janvier 2000 - Propositions d'actualisation concernant les orchidées indigènes 
dans les ZNIEFF du Calvados. 20 p. + annexes.
ROBBE S., Mai 2007-Relevé végétation Falaise des Vaches Noires et Longues-sur-Mer 
(données de terrain non publiées).
BOUSQUET.T,GUYADER.D,ZAMBETTAKIS.C,Mars 2008, Mise à jour des ZNIEFF de Basse-
Normandie 2005-2006-2007, Données flores(terrain&bibliographie) recueillies par le CBN de 
Brest et son réseau botanique.

BOURNERIAS M. - Données de terrain non publiées.1960
DEPERIERS S. - Données de terrain non publiées.1996
RUNGETTE D. - Données de terrain non publiées.1996
PROVOST M. - Données de terrain non publiées.1984

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81
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Falaises des Vaches Noires

Description physique :
Coupe naturelle dans le Jurassique dessinant une première falaise littorale haute de plus de 70 m entre Dives-sur-
mer et Villers-sur-mer, surmontée par une arrière-falaise crétacée de 30 à 40 m de hauteur. 
Superficie : 579,73 hectares

Dégradation variable

Statuts

Etat actuel Dégradé

Commentaire :
La falaise présente un palier intermédiaire, accidenté et embroussaillé (Chaos d'Auberville). Le site est envahi par la 
végétation et en partie urbanisé au niveau de Dives-sur-mer et de Villers-sur-mer, il est en bon état général de 
Houlgate à Auberville.
L'accès aux falaises est interdit.

Sédimentation de plate-forme

162
95

162
0

supérieur (Marnes de Dives, Jurassique moyen) jusqu'au Cénomanien (Crétacé). 
Les falaises sont riches en fossiles bien conservés : invertébrés (céphalopodes dont ammonites 
pyritisées exceptionnelles, bivalves, gastéropodes, brachiopodes), vertébrés (poissons, reptiles 
marins, dinosaures), végétaux. 
Les falaises présentent de nombreux phénomènes d'érosion actuelle tels que des ravinements dans 
les faciès marneux, ainsi que des coulées de boue fréquentes (morphologie de "bad-lands").
Les gros blocs de craie cénomanienne apportés depuis l'arrière-falaise crétacée par les coulées 
boueuses, éparpillés sur la plage et recouverts d'algues, ont donné aux falaises leur nom de "Vaches 
Noires".

Phénomène représentatif du site :

Age du phénomène 

récent 
ancien Callovien supérieur

Cénomanien

Age absolu en Ma

Age du terrain :

Callovien supérieur
Quaternairerécent 

ancien

Age absolu en Ma

Existance d'une coupe géologique dans la base : Oui

Oui NonProtection juridique : Protection physique :

L'arrêté préfectoral du 20 octobre 1952 interdit l'extraction de matériaux sur les côtes du Calvados. 
Le site appartient à l'espace naturel sensible "Falaises des Vaches Noires" du département du 
Calvados.

Gestionnaire :
Propriétaire :   ()

  ()

Statut de protection
Statut Date 

Conservatoire - Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lac
Espace - Espace naturel sensible des départements

0/02/1995Site - Site classé
Zone - Zones naturelles d'intérêt écologique, floristique et faunistiqu

Inventaire(s) 
Inventaire existant Références inventaire Date inventaire
ZNIEFF 250006507 01/01/2008
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Falaises des Vaches Noires

Intérêts

Intérêt touristique ou économique :
Site de la Côte Fleurie avec plages sableuses au pied des falaises à proximité de Cabourg et de Deauville-Trouville.

Rareté du site : Internationale

Géologique 250020116 01/01/2008

Intérêt géologique principal
Stratigraphie Les Vaches Noires constituent la coupe stratigraphique de référence 

pour le Jurassique moyen à supérieur de l'Ouest du Bassin parisien. 
Site très riche en fossiles stratigraphiques bien conservés.

Intérêt(s) géologique(s) secondaire(s) :
Géomorphologie Morphologie de" bad-lands" liée à de nombreux phénomènes d'érosion 

actuelle qui en fait un laboratoire de terrain exceptionnel.
Paléontologie Ammonites pyritisées exceptionnelles du Callovien supérieur et de 

l'Oxfordien inférieur présentes dans les collections du monde entier. 
Nombreux fossiles d'invertébrés et de vertébrés du Callovien supérieur, 
de l'Oxfordien inférieur et du Crétacé inférieur. Faune d'oursins de 
l'Oxfordien moyen.

Sédimentologie Passage progressif d'un environnement de vasière externe à un 
environnement de plate-forme carbonatée oolithique puis périrécifale, 
avec l'enregistrement d'épisodes détritiques de sables quartzeux ou 
d'oolithes ferrugineuses. 
Traces fossiles diversifiées.

Intérêt(s) pédagogique(s) 
Pour tous publics Coupe de référence du Jurassique normand moyen à supérieur. 

Grande diversité et abondance des fossiles et traces fossiles.

Intérêt pour l'histoire de la géologie
Le site abrite la coupe stratigraphique de référence pour le Jurassique moyen et supérieur de l'Ouest 
du Bassin parisien, qui a servi à définir les anciens étages du Diversien et du Villersien.

Intérêt(s) annexe(s) 
Flore Nombreuses espèces rares et protégées nationalement. Présence d'une flore 

variée d'éboulis, de pelouses calcaires, de bois frais…
Faune Site de nidification pour une avifaune variée.

3 12

3 9

3 9
1 2

3 6

2 4
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Intérêt géologique principal
Intérêt(s) géologique(s) secondaire(s) :
Intérêt(s) pédagogique(s) : 

Rareté dans la région :
Etat de conservation :

Intérêt(s) pour l'histoire de la géologie :

Total

4
3
3
2
2
2

Note Coefficient Evaluation

Evaluation de l'intérêt patrimonial : 

2Autres intérêts : 2

mercredi 24 novembre 2010 Page 3



Falaises des Vaches Noires

Vulnérabilité, menaces
Vulnérabilité naturelle 
Erosion continentale très importante avec coulées de boue, glissements et écroulements. 
Embroussaillement de la partie sommitale des falaises.

Menaces anthropiques actuelles 
Prélèvements de fossiles

Menaces anthropiques prévisibles 
Prélèvements de fossiles

Bibliographie
Auteur(s)Identifiant Date Référence Titre
Dugué O., Fily 
G., Rioult M.

BNO0300B 01/01/1998 Bull. trim. Soc. Géol. 
Norm. et Amis Muséum 
du Havre, t. 85, fasc. 2, 
132 p.

Le Jurassique des Côtes du Calvados. 
Biostratigraphie, sédimentologie, 
paléoécologie, paléogéographie et 
stratigraphie séquentielle.

Rioult M., 
Coutard J.-P, De 
la Querière P., 
Helluin M., 
Larsonneur C., 
Pellerin J.

BNO0330B 01/01/1989 BRGM Notice explicative, Carte géol. France 
(1/50000), feuille Caen (120). Orléans : 
BRGM, 104 p. Carte géologique par Rioult 
M. et al. (1986)

Rioult M., 
Coutard J.P., 
Helluin M., 
Pellerin J., 
Quinejure-
Helluin E., 
Larsonneur C., 
Alain Y.

BNO0331B 01/01/1986 BRGM Carte géol. France (1/50000), feuille Caen 
(120). Orléans : BRGM. Notice explicative 
par Rioult M. et al. (989).

Rioult M., Fily 
G.

BNO0333B 01/01/1975 Livret-guide excursions. 
Groupe français d'études 
Jurassique, Lab. Géol. 
armoricaine, Univ. Caen, 
47 p.

Faunes et formations jurassiques de la marge 
armoricaine du Bassin parisien (Normandie et
Maine).

3 Etoile(s) / 3Intérêt patrimonial :

3

2

1

2

2

1

2

8

Intérêt patrimonial :
Vulnérabilité naturelle :
Menace anthropique :
Protection effective :

1
1
1
1

Total :

3

Note EvaluationCoefficient

Evaluation des besoins en protection
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Traçabilité
Création du site le : 20/06/2008 Par Olivier Dugué

Guyader J.BNO0358B 01/01/1968 Thèse Doct. Ing. Univ. 
Paris, 200 p.

Le Jurassique supérieur de la Baie de la Seine
Etude stratigraphique et micropaléontologique

Dugué O.BNO0359B 01/01/1989 Thèse Univ. Caen, 593 p. Géodynamique d'une bordure de massifs 
anciens. La bordure occidentale du Bassin 
anglo-parisien au Callovo-Oxfordien. 
Pulsations épirogéniques et cycles eustatiques

Doré F., 
Larsonneur C., 
Pareyn C., 
Rioult M., 
Juignet P.

BNO0360B 01/01/1987 Masson Edit., Paris, 2e 
édition, 207 p.

Guide géologique régional Normandie-Maine

Auger P., Mary 
G.

BNO0431B 01/01/1968 Rev. Geogr. Phys. Géol. 
dyn. (Paris, Masson), X, 
(3), p. 213-225

Glissements et coulées boueuses en Basse-
Normandie

Rioult M., 
Dugué O., Jan 
du Chêne R., 
Ponsot C., Fily 
G., Moron J.-
M., Vail P.R.

BNO0335B 01/01/1991 Bull. Centre Rech. 
Explor. - Prod. Elf 
Aquitaine, 15, 1, p. 101-
194

Outcrop sequence stratigraphy of the Anglo-
Paris Basin, Middle to Upper Jurassic 
(Normandy, Maine, Dorset)

Documentation associée à la fiche
Documentation

Suivi des modifications informatiques
Sujet Modifié le ORGANISME Auteur

Description générale 19/07/2010 APGN OSSI, Cécile

Collections 27/08/2009 APGN OSSI, Cécile

Collections 12/11/2009 APGN OSSI, Cécile

Collections 26/11/2009 APGN OSSI, Cécile

Collections 19/07/2010 APGN OSSI, Cécile

Inventaire 15/06/2010 APGN OSSI, Cécile

Géologie 19/07/2010 APGN OSSI, Cécile

Statut 06/07/2010 APGN OSSI, Cécile

Statut protection 27/08/2009 APGN OSSI, Cécile

Statut protection 28/08/2009 APGN OSSI, Cécile

Statut protection 15/06/2010 APGN OSSI, Cécile

Intérêts secondaires 27/08/2009 APGN OSSI, Cécile

Intérêts secondaires 12/11/2009 APGN OSSI, Cécile

Intérêts secondaires 15/06/2010 APGN OSSI, Cécile

Documentation 16/07/2010 APGN OSSI, Cécile

Documentation 20/07/2010 APGN OSSI, Axel Patrick

Documentation 22/07/2010 APGN OSSI, Cécile

Documentation 23/07/2010 APGN OSSI, Cécile

Bibliographie 27/08/2009 APGN OSSI, Cécile

Bibliographie 26/11/2009 APGN OSSI, Cécile

Bibliographie 19/07/2010 APGN OSSI, Cécile
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Documentation associée à la fiche
Type documents Numérisé(s) Nombre
Coupe géologique 1
Photographie 3
Plan de situation 1

Collection(s) associée(s)
Type Description Adresse collection
Amateur Collection Nicollet Commune de Houlgate et de Dives

Amateurs Invertébrés, vertébrés Nombreuses collections privées

Grand public Collection Brun Muséum du Havre

Grand public - 
amateurs

Fossiles d'ammonites et vertébrés Association paléontologique de Villers, 
Paléospace de Villers

Scientifique Fossiles d'invertébrés et de vertébrés  marins Muséums et universités du monde entier
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ORGFH Basse-Normandie
Novembre 2004

ORGFH Basse-Normandie
Novembre 2004

Les orientations régionales
relatives aux habitats

Forêt

4 - CONCILIER SYLVICULTURE ET FAUNE SAUVAGE

CONSTAT

Le milieu forestier est riche en espèces animales et
végétales, d’autant plus nombreuses et diversifiées
que le milieu est lui-même diversifié horizontalement
et verticalement et qu’il présente de nombreux mo-
des de gestion.

Forêt de Bellême - Cl. DIREN

PISTES D’ACTIONS

Mettre en oeuvre des techniques sylvicoles permettant d’améliorer  la
capacité d’accueil de la forêt pour les espèces patrimoniales* :

- Respect du bois mort, au sol ou debout

- Respect des arbres à cavités

- Nouvelle approche du traitement des lisières (qui constitue un milieu
  complexe, et pas un simple mur de limite)

- Respect des zones humides (tourbeuses ou non), restauration et
  entretien des ripisylves, des mares et fossés, débardages respectueux
  des sols fragiles (y compris sols limoneux), maintien des ornières
  nécessaires aux amphibiens forestiers

- Respect des essences d’accompagnement, des boisements mixtes, des
  essences mélangées

- Conservation d’arbres remarquables (très âgés), qui sont souvent les
  seuls à accueillir certains insectes menacés (xylophages des humus de
  cavités)

- Calendriers de travaux pertinents (prévention du dérangement ou de la
  destruction des nicheurs), par broyage en particulier…

Arbre creux
Cl. ONCFS/Schwoerer

Chouette chevêche
Cl. de Gouvion Saint-Cyr 23
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ORGFH Basse-Normandie
Novembre 2004
ORGFH Basse-Normandie
Novembre 2004

Les orientations régionales
relatives aux habitats

5 - GÉRER LES MILIEUX POUR TENDRE
VERS UN ÉQUILIBRE AGRO-SYLVO-CYNEGETIQUE

CONSTAT

Les populations de grand gibier (cerf élaphe, che-
vreuil, sanglier) ont connu une forte augmentation de-
puis ces dernières années.

La rupture de l’équilibre entre la capacité d’accueil
du milieu et les populations peut générer des dégâts
préjudiciables aux milieux forestiers et aux cultures
périphériques.
Les biotopes* de petite surface ne sont pas en me-
sure d’accueillir une population pérenne de cerfs pour
des raisons économiques et écologiques.

Chevrette adulte - Cl. ONCFS/Barbier

Futaie de chênes - Cl. DIREN

Frottis sur Douglas
Cl. ONCFS/Saint-Andrieux

PISTES D’ACTIONS

Développer la capacité d’accueil de la forêt en créant des zones favorables à
l’accueil et au gagnage des animaux.
Encourager une gestion forestière favorable à la faune sauvage : régénération naturelle,
diversification des modes de traitement, végétation d’accompagnement, éclaircies, prai-
ries, chemin végétalisé, taillis…

Favoriser le maintien, voire la réimplantation de prairies permanentes en bor-
dure de forêt.

Voir aussi l’orientation nº 15 sur les espèces chassables.

24

Forêt
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ORGFH Basse-Normandie
Novembre 2004

ORGFH Basse-Normandie
Novembre 2004

Les orientations régionales
relatives aux habitats

CONSTAT

Depuis quelques années, on assiste à une croissance
forte des loisirs utilisant l’espace en forêt publique
(sentiers de découverte, randonnée, ballade à che-
val, VTT, cueillette des champignons…) qui peut être
source de dérangement pour la faune sauvage.

6 - CONCILIER FORET «LOISIR» ET FORET «HABITAT DE LA FAUNE SAUVAGE»

Panneau d’information en forêt de Cerisy - Cl DIREN

PISTES D’ACTIONS

Aménager la forêt publique ou privée sous convention avec une collectivité,
pour l’accueil, tout en gardant des zones plus protégées.
Cette fonction d’accueil doit être gérée dans le respect des équilibres naturels et dans la
coexistence des acteurs.

Canaliser la fréquentation.

Zone protégée en forêt
Cl. ONCFS/Midoux

Sortie découverte en forêt
Cl. Le Fayard

Cèpes - DR
25

Forêt
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LES UNITÉS DE PAYSAGE

Ci-dessus : 
Vue aérienne des Vaches Noires à
Villers-sur-Mer.
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PAYSAGES 
D’ENTRE TERRE ET MER
UNITÉ 1.2.5

Unité 1.2.5
Falaises argileuses 
Les Vaches Noires

Entre Villers-sur-Mer et Houlgate, une étroite bande côtière présente une des 
curiosités géologiques de la région : une falaise inclinée, de 100 mètres de haut,
qui n’en finit pas d’être modelée par l’érosion d’un matériau noir et meuble,
auquel la présence de rognons de roches dures confère une hétérogénéité 
de structure. D’étonnantes «cheminées de fée» se constituent et se modifient 
sans cesse. 

Un paysage unique en Basse-Normandie

ur plus de quatre kilomètres,
d’Houlgate à Villers-sur-Mer, s’étend

un paysage littoral extraordinaire et
unique en Basse-Normandie.
La falaise de plus de 100 mètres de haut se
présente sous une couleur sombre en crêtes
morcelées de pinacles, d’aiguilles et de
tours, perpendiculaires à la mer, séparées
par des vallons qui s’élargissent en cônes
bosselés ourlant le contact avec la plage. 
A leur pied, des blocs assez volumineux
pour résister aux tempêtes sont recouverts
d’algues noirâtres et sont à l’origine du
nom des «Vaches Noires».
Un chanfrein bosselé et crevassé sépare les
deux corniches sommitales.

S Ce relief original est dû à l’affleurement
des argiles oxfordiennes, épaisses de 60
mètres et armées à leur partie supérieure de
trois minces bancs de calcaires marneux.
Les calcaires rauraciens et la craie pénétrée
de poches ocres d’argile à silex les 
surmontent.
Après les pluies, les argiles se mettent en
mouvement sous forme de coulées de boue
épaissies vers l’aval, tandis que les crêtes
s’éboulent malgré les chapeaux de calcaire
marneux qui leur confèrent leur silhouette
de pinacles. Cette instabilité élimine toute
végétation. Elle évite aussi tout habitat.

R
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La falaise est issue d’un double mouvement érosif de dégagement des blocs dans les
«cheminées de fées» et d’empâtement du pied par des coulées de matériaux emportés
par les venues d’eau.

Ci-dessus : 
Les falaises des Vaches Noires.

Ci-contre : 
Structures géologiques des Vaches
Noires d’après H. Elhaï,
“La Normandie occidentale”.
(Etude morphologique, Bordeaux,
1963)

Craie

Calcaire

Argile

Calcaire marneux

R
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D’ENTRE TERRE ET MER
UNITÉ 1.2.5

Ci-contre : 
Les falaises sculptées par l’érosion
et les rochers épars sur la plage :
les Vaches Noires.

Ci-contre : 
Au pied de la falaise à Villers, la
diversité des matériaux constitutifs
de l’estran.

Teintes et matières minérales composent la palette des Vaches Noires

Les teintes dominantes sont ici celles de la roche constitutive des pentes de la falaise, faite
d’argile noirâtre, d’où émergent des blocs de teinte beige clair. L’estran se décompose en une
partie sablonneuse dont la blondeur est recouverte par la mer à marée haute et une partie
caillouteuse aux couleurs extrêmement variées : gris bleuté, beige clair, gris rosé à rose soutenu
composent un «patchwork» de nuances. Au-dessus de la crête de la falaise, le manteau 
broussailleux et arboré apparaît comme une masse vert dense, impénétrable, d’où émerge, çà
et là, un pignon de villa, jetant ses notes claires surmontées de tuiles brunes.

R
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Ci-dessous : 
Les Vaches Noires, des falaises à
haut risque d’instabilité.

Un paysage mobile, protégé par son inhospitalité

’image étonnante de cette falaise d’érosion est hélas fragile. Si l’on compare des images
des années 1960 avec celles prises en fin des années 1990, on constate une régression

des formes : les processus érosifs, qui sont ailleurs hors de notre échelle humaine, sont ici
palpables. Il est essentiel de prendre garde à l’utilisation du plateau qui surmonte cette falaise :
nombre de villas, édifiées au siècle dernier sur la crête entre Villers et Houlgate, sont 
aujourd’hui en péril à cause du recul des Vaches Noires. Quelques campings ne tiennent pas
compte des risques d’instabilité. Ce site est un sanctuaire que l’on ne pratique qu’à pied et
qui peut rebuter les estivants (rochers instables, étroitesse de l’estran et inaccessibilité par
haute mer). Peut-être faut-il s’en féliciter ! 

L
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Communes concernées
•Département du Calvados : 

Auberville / Gonneville-sur-Mer / Houlgate / Villers-sur-Mer.

Ci-dessus : 
Un site apprécié pour sa
tranquillité.

R
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416

Ci-dessus : 
Montreuil-en-Auge. 
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Unité 4.3.4
Le Pays d’Auge septentrional, 
tableaux de versants et plateaux

Le Pays d’Auge septentrional correspond au relief d’un plateau profondément dis-
séqué par un réseau dense de vallons, couvert d’un bocage herbager complanté de
pommiers dans lequel sont dispersés des bâtiments de colombage et de briques.
C’est un paysage de relief qui enchaîne des tableaux successifs nets et soignés. 

e plateau d’Auge, incliné du sud au
nord, passe de 180 à 120 mètres et

est tenu par une couche de craie épaissie
vers l’est, recouverte d’argile à silex et tapis-
sée de loess. Très plan, il est seulement légè-
rement ondulé par les amorces des vallons.
Il est défoncé par les vallées des affluents
de la Dives à l’ouest (Ancre, Doigt, Algot,
Vie), puis de la Touques inférieure, de la
Calonne et de leurs affluents plus courts,
à l’exception du Pré d’Auge et du
Chaussey. Le plateau se réduit ainsi à une
bande allongée de Gonneville-en-Auge à
Saint-Germain-de-Livet, flanquée de diver-
ticules aux ramifications de plus en plus
étroites. Il est un peu mieux conservé entre
la Touques et la Calonne. En tout, il n’oc-
cupe que le tiers de la région alors que les
vallées en constituent plus de la moitié.
Les vallons sont donc l’autre élément
caractéristique. Leur fond est peu élargi en
dehors de la Calonne inférieure. La pro-
fondeur de leur entaille atteint souvent
100 mètres. Ce sont essentiellement des
versants, des tableaux paysagers, que le
tracé peu sinueux de ces cours d’eau per-
met de percevoir longuement dans leurs
modulations de détail. A l’ouest, ils ont

L une forme concave, boursouflée de loupes
de solifluction dans l’épaisse couche d’ar-
giles oxfordiennes et de marnes callo-
viennes que surmonte un mince banc de
craie. Vers le sud-est, l’épaississement de
celui-ci tend à accentuer la hauteur et la
raideur de la partie supérieure. Au nord de
la faille de Pont-l’Evêque à Blangy-le-
Château, le relèvement des couches tendres
jurassiques et des variations de faciès au
profit des sables expliquent les glissements
de pans entiers qui allongent ces versants
et les bossellent de contre-pentes.

La référence paysagère excessive de la Normandie
traditionnelle.
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Ci-dessous : 
Le Pays d’Auge septentrional. 

M a n c h eM a n c h eM a n c h eM a n c h e

0
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Ci-dessous : 
Les vallons bocagers et les
langues de plateau gagnées par
les labours autour de
Bonnebosq. 

’aménagement agraire est étroitement lié à une mutation précoce de l’économie agrico-
le. Dès le début du XVIIe siècle, en profitant des pâturages estivaux des marais de la

Dives et de la Touques, la région s’est orientée vers une spécialisation dans un élevage bovin
destiné à la production d’animaux gras dans les grandes exploitations, de fromages à pâte fer-
mentée dans les autres. Les sols argileux, le climat plus humide que dans la Campagne de
Caen, et les pentes fortes peu accessibles à la charrue ont privilégié l’herbage permanent
enclos de haies. Ce nouveau paysage a gagné peu à peu les vallées et vallons, tandis que les
plateaux demeuraient fidèles aux champs labourés jalonnés de quelques alignements de pom-
miers. Sur les nouveaux herbages, les pommiers pouvaient être plantés plus denses, superpo-
sant le verger à l’herbage pâturé. L’habitat, héritier d’une ancienne conquête progressive de
l’espace, multiplie les fermes dispersées et les petits hameaux autour de chefs-lieux paroissiaux
minuscules. Et les fermes renouvellent cette dispersion dans leurs bâtiments multiples coiffés
de tuiles plates (habitation, étables, écuries, “boulangerie”, pressoirs, bouillerie ...) que la rare-
té d’une pierre non gélive a fait construire en colombage de bois, hourdis de torchis. Vers le
milieu du XIXe siècle, la brique a tendu à remplacer le pan de bois dans les habitations.

L
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Ci-contre : 
Prairies et vergers à Manerbe. 

L’association des tableaux de versants et des plateaux demi-découverts.

a combinaison des divers éléments
qui forment cette région donne des

tableaux aux profondeurs de vue variables,
souvent étendues, au dessin de haies assez
complexe, dans lequel dominent les
obliques avec lesquelles s’opposent les ali-
gnements d’arbres sinueux au long des
ruisseaux. Le quadrillage des vergers de
pommiers y ajoute sa texture et, en avril,
leurs fleurs blanches égayent pendant
quelques semaines le vert permanent. Les
toits de tuiles des bâtiments jettent une
autre note de couleur, discrète, çà et là.
C’est l’une des richesses de cette partie du
terroir augeron que d’offrir à la fois des
aperçus sur de vastes tableaux et des
ambiances fort intimes d’enclos et de
belles constructions. Ce paysage sans cesse
se décline au regard à plusieurs échelles,
délicatement imbriquées. Les plateaux
rompent avec l’impression d’intimité des

L pentes. Les champs ouverts y occupent
près de la moitié de la superficie et un
bocage à grandes mailles le tiers. Quoique
toujours majoritairement en herbe, ils lais-
sent plus de 20 % aux labours tandis que
les vergers restent discrets. Dans les haies,
aussi variées que sur les versants, le meri-
sier, le saule et le frêne signalent les sols
profonds et frais alors que l’érable, le
chêne, le frêne et le houx préfèrent les sols
plus acides de l’argile à silex des marges
des plateaux. Le plateau associe donc deux
nuances paysagères, l’une ouverte, aérée,
lumineuse, aux couleurs plus variées grâce
aux cultures, et l’autre cloisonnée de larges
mailles où les bâtiments se cachent et où
alternent ombre et lumière. La limite du
plateau et des pentes est toujours franche-
ment marquée par des haies opaques ou
transparentes au regard selon les saisons.
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Une double structure d’habitat : minuscules chefs-lieux... et fermes isolées.

Ci-contre : 
La Roque-Baignard. 
André Gide y fut maire 
de 1896 à 1900. 

Ci-contre : 
Ferme au Mesnil-Eudes. 
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Entre périurbanisation de luxe et paysage rural.

Ci-dessous, à gauche : 
Chaumière restaurée à
Bourgeauville. 

Ci-dessous, à droite : 
Haras à Léaupartie. 

Ci-contre : 
Ferme à Grandouet. 

’habitat se localise sur les rebords. Les villages nouent les carrefours et les fermes-manoirs
y sont fréquentes.

L’influence de la Côte Fleurie s’étend en diminuant graduellement du nord vers le sud. Ce
paysage est ainsi devenu, depuis les débuts de la balnéarisation au XIXe siècle, un espace de
transition entre la côte urbanisée et le pays rural qui la borde. La même structure paysagère
se trouve à l’amont de Deauville et Trouville, reprise dans toutes ses composantes avec un
aspect jardiné : de Dozulé à Deauville. Un fond commun parcellaire passe progressivement
de la prairie à la pelouse, tandis que les fermes deviennent résidences secondaires puis villas
et que les haies cèdent la place aux lices de bois peintes en blanc qui délimitent les prés où
paissent les chevaux des haras. Il semble au promeneur que tout doucement la campagne se
“déguise” en espace vert urbain. Il existe une continuité paysagère entre le Pays d’Auge des
pommiers et des prés et les villas deauvillaises, comme si, doucement, l’on passait de l’un à
l’autre.
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Ci-dessous : 
Les haies luxuriantes, l’habitat en
“cour” augeronne, l’exiguïté du
centre villageois et les 
vergers caractérisent le nord 
Pays d’Auge, ici près de Drubec. 

Des couleurs bocagères.

Même si l’on peut regretter certains excès dans les aménagements parfois trop “soignés”, force
est de constater que ce rapport intime entre côte et arrière-pays a permis de conserver jusqu’à
l’époque actuelle la singularité de ces paysages. Les fermes se localisent en haut ou au milieu
des pentes à l’amont des vallons, sur toute la pente à l’aval. Les bourgs occupent des têtes de
vallons (Blangy-le-Château, Bonnebosq, Cambremer) ou campent sur le rebord du plateau
(Beaumont-en-Auge).

Sur les pentes, la prairie occupe 90 % des superficies et un cinquième est complanté de pom-
miers. Les parcelles encloses forment de larges mailles, supérieures à trois hectares sur les deux
tiers de l’espace, mais on peut rencontrer quelques secteurs en mailles plus étroites. 
Les haies sont très variées : arbres de haut jet, têtards, rejets, “plantis” taillés à quatre pieds
de haut, plantis et arbres ; cependant, la haie épaisse et généreuse domine. Chênes, hêtres,
frênes, ormes presque disparus, peupliers, merisiers composent la strate arborée tandis que
noisetier, érable, sureau, aubépine, prunellier et houx remplissent la basse strate. Les bois sont
rares : feuillus des bois de Dozulé ou des environs de Blangy-le-Château, bois du Val Richer
au peuplement mixte, forêt de Saint-Gatien en large partie sur le plateau et enrésinée en
Douglas.
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La proximité de Deauville et son monde du cheval ont multiplié les haras et leurs 
paysages très soignés.

Ci-contre : 
Un aménagement qui “jardine”
le paysage. 

Ci-contre : 
Un aménagement plus 
technique qui, de ses lisses 
blanchies, compose une scène
abstraite. 

Le fond général des tableaux du Pays d’Auge est un vert franc, celui des prés régulièrement
pâturés par les bovins ou les chevaux. Le maillage des haies apporte sa note de vert plus
sombre, éclairé au printemps par la floraison blanche des merisiers, mêlé dans les vallons du
vert bleuté des saules. Le bâti apporte la note parfois “pimpante” de colombages bien entre-
tenus, où contrastent les bois brun chocolat et le hourdis en torchis jaunâtre souvent blan-
chi à la chaux. Les toits de tuiles, parfois d’ardoises, apportent leur note chaude.
Dans la partie la plus septentrionale, l’influence de l’arrière-pays deauvillais se fait sentir : les
nombreuses réhabilitations proposent des maisons aux teintes plus affirmées, régulièrement
repeintes et la verdure des prés se zèbre des lignes blanches des lices des enclos à chevaux.
Quelques villas aux styles hétéroclites, complexes appareillages de lucarnes, pans de toitures
et ornements de façade, montrent leurs appareillages de briques, de pierre blanche, parfois de
meulières mâtinées de menuiseries peintes qui créent une palette souvent quelque peu caco-
phonique.
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Une évolution importante sans être radicale.

rois causes principales y contribuent :
la péribalnéarisation de la Côte

Fleurie, l’axe routier des N.175 et A.13, les
transformations de l’agriculture. La proxi-
mité des grandes stations touristiques 
littorales (Cabourg, Houlgate, Villers,
Deauville, Trouville, Honfleur) a entraîné
une exceptionnelle densité de résidences
secondaires dont le rôle, dans la sauvegar-
de du patrimoine immobilier en colomba-
ge, est indéniable en dépit de quelques
maladresses. Depuis le Second Empire, le
centre hippique de Deauville a suscité la
création de nombreux haras, multipliés
pendant la période d’essor économique de
l’après dernière guerre. Ils ont ajouté leurs
caractères propres : bâtiments en colomba-
ge très soignés, vastes herbages clos de lices
de bois et de haies et parsemés de quelques
petits bosquets. Dans l’ensemble, ce facteur
tend à préserver l’image traditionnelle
augeronne, abusivement dite normande,
de la chaumière à pan de bois dans son
environnement bocager.

L’axe de circulation ancien de la RN.175 a
été doublé depuis trente ans par l’autoroute
A.13 qui lui est parallèle. Cette dernière a
nécessité, tout au long de son tracé, des
remembrements partiels des communes
traversées qui ont causé la destruction de
nombreuses haies, l’extension des labours
à maïs sur les grandes parcelles créées, l’en-
vahissement par les joncs de certaines par-
ties de la vallée de la Calonne par suite de
la construction de l’autoroute. L’aména-
gement végétal de celle-ci en fait, par
endroits, un couloir arboré qui s’imprime
fortement dans le paysage. Ces routes,
ainsi que la RN.13 plus au sud, facilitent
une périurbanisation de Caen et Lisieux

T qui se traduit par la construction de rési-
dences principales en style banalisé de mai-
sons à crépis clairs et entourages de thuyas
et lauriers palme, parfois très visibles sur
les coteaux de Saint-Hymer ou les versants
de la vallée de l’Algot.

L’évolution agricole a d’abord été un recul
des pommiers sur les prairies. Ces prés-ver-
gers de pommiers qui occupaient 60 % de
la surface en 1955 n’en couvrent plus guère
que 20 %. Ils se maintiennent sur les
pentes et les rebords de plateau, terroirs
recommandés par les nouvelles A.O.C.
cidricoles, en particulier celle du cidre du
Pays d’Auge. Ils ont en grande partie dis-
paru des basses pentes et des plateaux.
Mais la rénovation en cours de ces pro-
ductions de qualité prend souvent la forme
de vergers purs d’arbres basse-tige dont la
marque paysagère est très différente.
Critiqué par des agronomes pour sa “prai-
rie trop naturelle” et ses pratiques exten-
sives, le Pays d’Auge a adopté la culture du
maïs-fourrage très tardivement et très
modestement. Ce sont les plateaux, plus
favorables aux labours, qui l’ont accueillie
avec son cortège de conséquences (agran-
dissement des parcelles, suppression des
haies), et sont une sorte de retour aux pay-
sages découverts d’autrefois. Les pentes
sont aussi affectées, soit par un abandon
manifeste dans l’enfrichement en ronciers
des picanes, très étendu autour de
Grangues, de Blangy-le-Château, de Saint-
André-d’Hébertot, soit par une simplifica-
tion du parcellaire qui déshabille les ver-
sants de leur résille de haies, soit par un
traitement de celles-ci qui s’effectue aux
dépens des têtards et des lignes d’arbres.
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Les stigmates de l’évolution : bâti et vergers. 

Ci-contre : 
Manerbe. 
L’habitat traditionnel, parfois
rénové à l’excès, témoigne de
l’attractivité du Pays d’Auge 
septentrional. 

Ci-dessous : 
La régression du complantage
dans quatre cantons du Pays
d’Auge (d’après étude du CAUE
du Calvados - 1996).

Vergers existants en 1991

Vergers détruits 
entre 1955 et 1991
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Ci-contre : 
Hermival-les-Vaux. “Picanes” de
ronciers, signes de l’abandon de
versants très pentus. 

Ci-contre : 
Début d’enrésinement et 
parcelles décloses à la 
Roque-Baignard. 

Communes concernées
•Département du Calvados :

Angerville / Annebault / Auberville / Auquainville / Les Authieux-sur-
Calonne / Auvillars / Beaumont-en-Auge / Bellou / Blangy-le-Château /
Blonville-sur-Mer / La Boissière / Bonnebosq / Bonneville-la-Louvet /
Bourgeauville / Branville / Le Brèvedent / Beaufour-Druval / Cambremer / 
La Chapelle-Yvon / Cheffreville-Tonnencourt / Clarbec / Coquainvilliers /
Cordebugle / Courtonne-la-Meurdrac / Courtonne-les-Deux-Eglises /
Cresseveuille / Danestal / Douville-en-Auge / Dozulé / Drubec / Fierville-les-
Parcs / Formentin / Le Fournet / Gerrots / Glanville / Glos / Gonneville-
sur-Mer / Grandchamp-le-Château / Grangues / Hermival-les-Vaux /
Heuland / La Houblonnière / Léaupartie / Lécaude / Lessard-et-le-Chêne /
Livarot / Manerbe / Manneville-la-Pipard / Marolles / Le Mesnil-Durand /
Le Mesnil-Eudes / Le Mesnil-Germain / Le Mesnil-Simon / Le Mesnil-sur-
Blangy / Les Monceaux / Montreuil-en-Auge / Ouilly-du-Houley / Le Pré-
d’Auge / Repentigny / Reux / Roques / La Roque-Baignard / Rumesnil /
Saint-André-d’Hébertot / Saint-Benoit-d’Hébertot / Saint-Denis-de-Mailloc /
Saint-Désir / Saint-Etienne-la-Thillaye / Saint-Germain-de-Livet / Saint-
Hymer / Saint-Jouin / Saint-Julien-de-Mailloc / Saint-Julien-sur-Calonne /
Saint-Laurent-du-Mont / Saint-Léger-Dubosq / Sainte-Marguerite-des-Loges /
Saint-Ouen-le-Pin / Saint-Pierre-Azif / Saint-Pierre-des-Ifs / Saint-Vaast-en-
Auge / Surville / Le Torquesne / Tourgeville / Valsemé / Vauville / Vieux-
Bourg / Villers-sur-Mer.
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*Falaises des Vaches Noires43 -

Milieux

205 Ha

Communes

43

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 108 Ha

Falaises maritimes, Côtes et îlots rocheux, Landes, Pelouses sèches

Gonneville-sur-Mer, Auberville, Houlgate, Villers-sur-Mer

Géologie

Intérêt géologique international. Site fossilifère.

Description paysagère

Curiosité naturelle, paysage remarquable du département.

Description sociale

Le site, en particulier au niveau de la plage, est régulièrement fréquenté par les touristes et flâneurs. Chicanes aménagées.

Niveau de connaissance du site

Bonne connaissance du site (plan de gestion réalisé en 2002).

Description écologique

Localisées au niveau d'Auberville, les falaises des vaches noires sont composées de marnes jurassiques coiffées d'une couche de 
craie. Cet environnement instable fondant sous l'action des eaux de ruissellement et d'infiltration, a été bien préservé de 
l'urbanisation. On peut y observer une riche flore des pelouses et landes argileuses.

Arrêté de Protection de Biotope

Parc Naturel Régional

pSIC

Zone RAMSAR

Réserve Naturelle Nationale Site Classé

Site Inscrit

Zone de Protection Spéciale Espace Boisé Classé

Protections réglementaires et inventaires

ZICO :ZNIEFF :

Intérêt social 3Intérêt écologique 5 Intérêt paysager 4

Valeur patrimoniale du site 12

 / 6 / 6 / 6

 / 18

Flore remarquable

Faune remarquable

Troscart des marais (PR), Astragale à feuille de Réglisse, Séneçon blanchâtre (PR), Lotier pois, Vergerette âcre, 
Argousier et nombreuses orchidées

Rossignol philomène, Faucon hobereau, Macreuses noires et brunes



*Falaises des Vaches Noires43 -

Milieux

205 Ha

Communes

43

Zone de préemption proposée 

Zone d'action prioritaire (ZAP) 108 Ha

Falaises maritimes, Côtes et îlots rocheux, Landes, Pelouses sèches

Gonneville-sur-Mer, Auberville, Houlgate, Villers-sur-Mer

Gestion en place

69 hectares acquis par le conservatoire du littoral au 1er janvier 2003. La gestion est assurée par le Syndicat Mixte "Calvados 
littoral espaces naturels". Un plan de gestion a été réalisé en 2002 et approuvé en 2003. Convention avec l'association 
intercommunale des chasseurs de Gonneville et d'Auberville, ainsi qu'avec plusieurs agriculteurs.

Valorisation en place

Pose de signalétique et de chicanes.

Usages

chasse, prairies

La falaise ainsi que les habitats qui s'y trouvent, sont menacés par l'érosion marine et par l'érosion aquatique (infiltration des eaux 
de surface).

Conservation et gestion actuelles

Vulnérabilité

Partenaires potentiels

Programme envisagé

CELRL, SMCLEN, Communes, Offices de tourisme, agriculteurs,  CDC "Estuaire de la Dives".

Actions réglementaires et acquisitions

Zone de préemption départementale déléguée au CELRL. 
Zone d'action prioritaire :108 ha
Acquisition prioritaire de la pelouse calcicline (5 parcelles).

Objectifs de gestion et inventaires

Conservation de la diversité : maintien de la végétation sur la falaise marneuse (voir PPR) - Débroussaillage et fauche de la 
pelouse calcicline - Maintien de la population de chauves-souris par ouverture dans les portes métalliques du souterrain 
d'Auberville - Conservation du bocage (entretien des mares et des boisements).

Equipements

Améliorer l'accueil du public (pose de panneaux d'entrée de site et directionnels) - Mise en sécurité des sentiers.

Estimation des coûts sur la zone d'action prioritaire (ZAP)

Acquisition

Gestion

9 000 €/an

Aménagement du site





Houlgate, Gonneville-sur-Mer, Auberville,  
Villers-sur-Mer 

Falaises des vaches noires et DPM

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Basse-Normandie

Typologie
Paysage et terroir

Communes concernées
Houlgate, Gonneville-sur-Mer, Auberville,  
Villers-sur-Mer

Surface terrestre
186 ha

Surface maritime
271 ha

Date de classement
Décret du 20 février 1995

Histoire

Formé d’un plateau tabulaire, le Pays d’Auge 

s’étend sur tout l’est du Calvados. Il est consti-

tué d’une puissante assise de formation argileuse 

constitué à l’ère secondaire (-251 à -65 MA) re-

couverte par des calcaires cénomanien du Crétacé 

(-145 à -65 MA). Il se termine, au nord, par les 

falaises élevées des vaches noires qui constituent 

une coupe géologique naturelle de ses sous-

sols et dont certains 

étages du Jurassique 

sont des coupes éta-

lons. Depuis le XVIIIè 

siècle, l’endroit est 

renommé pour ses 

fossiles et grâce à leur 

stratigraphie excep-

tionnelle, les falaises 

font l’objet, depuis le 

XIXè siècle, d’études 

et de travaux scien-

tifiques géologique 

et paléontologique. 

Site 
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N° 14125

Situation 

A une trentaine de kilomètres au nord-est de 

Caen, les falaises des vaches noires s’étendent 

sur 4 km entre les deux stations balnéaires 

d’Houlgate et de Villers-sur-Mer, coupure natu-

relle entre deux longues plages de la Côte Fleurie. Les falaises à Gonneville et Auberville

Elles sont devenues une référence mondiale sur 

les conditions de vie marine et continentale aux 

époques du Jurassique et du Crétacé. La topogra-

phie des lieux et l’instabilité permanente des 

terrains n’ont jamais permis la mise en valeur 

agricole de ces terres. Les lieux restent désert 

jusqu’à la fin du XIXè siècle où quelques villas 

sont édifiées sur les hauteurs, près des stations 

Les falaises d’Auberville au début du XXè siècle
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Date de parution : septembre 2013
DREAL Basse-Normandie / SRMP / DSP
10 boulevard du général Vanier CS 60040 
14006 Caen cedex
Tél. 02 50 01 83 00 - Fax. 02 31 44 59 87
courriel : 
DREAL-Basse-Normandie@developpement-durable.gouv.fr
www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr

Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).

2

Site Classé |  Falaises des vaches noires et DPM - Houlgate, Gonneville-sur-Mer, Auberville, Villers-sur-Mer

balnéaires. Seuls quelques peintres romantiques 

et impressionnistes, tels Paul Huet (1803-1869) 

et Gustave Caillebotte (1848-1894), fréquen-

tent la grève inspirés par les hautes falaises et 

les étranges blocs de craie échoués sur le sable. 

Ceux-ci, recouverts d’algues et de moules, évo-

quent, pour les pêcheurs, un paisible troupeau de 

vaches noires se reposant sur la grève, les falaises 

en garderont le nom. Les effondrements de ter-

rain et les coulées de boue provoquent l’adoption, 

en 1993, d’un Plan de Prévention des Risques sur 

les quatre communes. Les falaises sont classées 

parmi les sites, en février 1995, en raison de la 

qualité des paysages et de l’intérêt scientifique 

qu’elles offrent aux chercheurs.

Le site

Paysage extraordinaire et unique en  

Basse-Normandie, les falaises de vaches noires sont 

un sanctuaire où l’on ne pénètre que lorsque la mer 

se retire. A marée basse, une immense plage de 

sable blond se découvre ponctuée des minuscules 

silhouettes des promeneurs et des ramasseurs de 

fossiles1. Au pied de la falaise, l’ocre du sable laisse 

la place au camaïeu de nuances grises bleutées et 

rosées des galets. Au loin, vers Villers-sur-Mer, 

les masses sombres et  imposantes des blocs de 

craie recouverts de moules apparaissent, posées 

sur le sable : ce sont les fameuses vaches noires.  

1 Le ramassage des fossiles est autorisé sur la plage, 
toute extraction dans la falaise est interdite

Les falaises à Houlgate
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Cheminées de fée à Auberville
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Au niveau de la plage, à la base des falaises, un 

front de coulée de boue grisâtre s’avance sur le 

sable telle une coulée de lave d’un volcan invi-

sible. Ici, ce n’est pas le feu qui règne, mais l’eau : 

une multitude de résurgences de la nappe phréa-

tique perchée percent l’épais bourrelet argileux 

et la mer qui revient inlassablement les effacer. 

Au-dessus, un replat broussailleux et chahuté de 

sables glaucomieux est dominé par une corniche 

de craie cénomanienne, située en retrait. Plus loin, 

se trouve la falaise jurassique grise qui culmine à 

plus de 100 m. C’est un chaos de crêtes perpendi-

culaires à la mer morcelées de pinacles, de chemi-

nées de fées, d’aiguilles et de tours. Ces étranges 

arêtes décapées et érodées sont séparées par 

des vallons qui s’élargissent vers la mer en cônes 

d’éboulements. Tout en haut, apparaît un man-

teau arboré et broussailleux impénétrable d’où 

émerge parfois le toit d’une villa. Plus loin dans les 

terres, le plateau est entaillé de petites valleuses 

où coulent des ruisseaux parfois épisodiques. La 

végétation se renforce, alternant bois et bocage, 

qui enserre de petites parcelles évoluant vers la 

friche. Des campings se sont installés en retrait de 

la falaise (ou comme à Houlgate au pied de celle-

ci). Ils sont désormais confrontés à des problèmes 

de sécurité devant l’instabilité des terrains.  

Devenir du site
L’image surprenante des falaises est malheureuse-

ment fragile, l’érosion et les effondrements y sont 

constants et, depuis les années 1960, il est aisé 

de constater la régression des formes. Les mou-

vements de terrains sont continus et la végétation 

est, elle aussi, entraînée vers la mer. Les proces-

sus érosifs, qui sont ailleurs hors de notre échelle 

de temps, sont ici palpables. Le phénomène est 

naturel et rien ne pourra en contrarier le cours. 

D’autres risques pèsent sur le plateau : campings 

et habitations légères de loisirs s’étendent au mé-

pris des dangers qui les menacent. Aujourd’hui, le 

Conservatoire du Littoral est propriétaire de 71 ha 

sur Auberville et Gonneville, une zone de préemp-

tion, en sa faveur, couvre la majeure partie du site.













AC2 - Protection des sîtes naturels et urbains

I. GENERALITES

Servitudes de protection des sites et monuments naturels. Réserves naturelles.

Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par l’ordonnance du 2 novembre 1945, la loi du 1er juillet 1957

(réserves naturelles, article 8.1), la loi n° 67.1174 du 28 décembre 1967.

Loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes et décrets

d’application n° 80.923 et n° 80.924 du 21 novembre 1980.

Décret n° 69.607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5.1 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.

Décret n° 69.825 du 28 août 1969 portant déconcentration des organismes consultatifs.

Code de l’urbanisme : articles L 421.1, L 430.1, L 441.4, R 421.12, R 421.19, R 421.38.5, R 421.38.6, R

421.38.8, R 330.13, R 441.12, R 442.1, R 442.2, R 442.5

Décret n° 79.180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l’architecture.

Décret n° 79.181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement .

Circulaire du 19 novembre 1969 relative à l’application du Titre II de la loi n° 67.1174 du 28 décembre

1967 modifiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites.

Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministère de la culture et de l’environnement) relative au report des

servitudes d’utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans

d’occupation des sols.

Circulaire n° 80.51 du 15 avril 1980 (Ministère environnement et cadre de vie) relative à la responsabilité

des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement en matière de protection des sites, abords et

paysages.

Ministère de l’environnement et du cadre de vie, direction de l’urbanisme et des paysages.

II. PROCEDURE D’INSTITUTION
A. Procédure
a. Inscription à l’inventaire des sites.

Sont susceptibles d’être portés à cet inventaire les monuments naturels et les sites qui ne présentent pas un

intérêt de premier ordre mais dont l’évolution doit être rigoureusement suivie sur le plan paysager,

notamment du point de vue de la qualité de l’architecture, mais également des nombreux autres

composants du paysage.

Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur.

L’inscription est prononcée par arrêté du ministre de l’environnement et du cadre de vie, sur proposition

ou après avis de la commission départementale des sites ou éventuellement de la commission régionale des

opérations immobilières, de l’architecture et des espaces protégés si le site à protéger déborde le cadre

d’un département.

Le consentement du propriétaire n’est pas demandé, mais l’avis de la (ou des) commune intéressée est

requis avant consultation de la commission départementale des sites.

L’arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastrales inscrites à l’inventaire ; des

limites naturelles ou artificielles (rivières, routes, etc.) peuvent être utilisées.

La décision d’inscription et le plan de délimitation des sites doivent être reportés au plan d’occupation des

sols du territoire concerné (article 8 du décret du 13 juin 1969 et article L 123.10 du code de l’urbanisme).

b. Classement d’un site

Sont susceptibles d’être classés les sites dont l’intérêt paysager est exceptionnel et qui méritent à cet égard
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d’être distingués et intégralement protégés et les sites présentant un caractère remarquable, qu’il soit

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque qu’il convient de maintenir en l’état, sauf si le

ministre de l’environnement et du cadre de vie en autorise expressément la modification.

Le classement est prononcé après enquête publique dirigée par le préfet et avis de la commission

départementale des sites.

Lorsque le (ou les) propriétaire a donné son consentement, le classement est prononcé par arrêté du

ministre compétent sans que la consultation de la commission supérieure des sites soit obligatoire.

Si le consentement de tous les propriétaires n’est pas acquis, le classement est prononcé par décret en

Conseil d’Etat, après avis de la commission supérieure des sites.

Le classement d’un lac privé ou d’un cours d’eau dont le lit est propriété privée, nécessite, lorsqu’il peut

produire une énergie électrique permanente de 50 kilowatts, l’avis du ministre de l’industrie (loi du 2 mai

1930, articles 6 et 8).

La décision de classement et le plan de délimitation du site devront être reportés au plan d’occupation des

sols du territoire concerné (article 8 du décret du 13 juin 1969et articles L 123.10 et R 126.1 du code de

l’urbanisme pour la publicité des servitudes) (1).

(1) L’article 8.1 de la loi du 2 mai 1930 modifiée (loi du 1er juillet 1957 article 1er) prévoyait la possibilité

de classement d’un site en réserve naturelle dans laquelle des sujétions pouvaient être imposées pour la

conservation des espèces.

Les réserves naturelles qui ont été instituées à ce titre doivent, bien que l’article 8.1 susmentionné ait été

abrogé par l’article 41 de la loi n° 76.629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, figurer au

P.O.S. à l’annexe servitude afin d’assurer la publicité de ces servitudes conformément aux articles L

123.10 et R 126.1 du code de l’urbanisme et à l’annexe de ce dernier article.

La protection d’un site ou d’un monument naturel peut faire l’objet d’un projet de classement. Dans ce

cas les intéressés sont invités à présenter leurs observations. Pour ce faire une enquête est prévue dont les

modalités sont fixées par le décret du 13 juin 1969 en son article 4.

c. Zone de protection d’un site

(titre III de la loi du 2 mai 1930).

Peuvent être inclus dans une telle zone des espaces plus vastes que les précédents, situés autour d’un

monument classé ou d’un site inscrit ou classé et qu’il convient de protéger.

Elle est instituée par décret en Conseil d’Etat au terme d’une longue procédure qui comporte :

- la délimitation de la surface à protéger avec indication des parcelles concernées ;

- la mise au point d’un programme comportant des prescriptions (hauteur, matériaux, non aedificandi) de

nature à assurer cette protection ;

- une enquête ordonnée par le préfet, la consultation des conseils municipaux et de la commission

régionale des opérations immobilières, de l’architecte et des espaces protégés qui entend les propriétaires

ou toutes autres personnes intéressées ;

- l’avis de la commission supérieure des sites, si le ministre le juge utile.

B. Indemnisation

a. Inscription à l’inventaire des sites

Aucune indemnisation n’est prévue car la servitude est légère .

b. Classement

Peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s’il entraîne une modification à l’état ou à

l’utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La demande doit être présentée
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par le propriétaire dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure. A défaut d’accord amiable,

l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation (article 8 nouveau, loi du 28 décembre 1967, circulaire

du 19 novembre 1969, dernier alinéa).

c. Zone de protection

L’indemnisation est prévue comme en matière de classement mais le propriétaire dispose d’un délai d’un

an après la notification du décret pour faire valoir ses réclamations devant les tribunaux judiciaires.

C. Publicité

a. Inscription à l’inventaire des sites

Notification aux propriétaires intéressés.

Une publicité collective peut être substituée à la notification individuelle dans les cas où le nombre des

propriétaires est supérieur à cent ou lorsque l’Administration est dans l’impossibilité de connaître l’identité

ou le domicile des propriétaires (article 4 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967,

décret du 13 juin 1969 en son article 2).

Cette publication est réalisée à la diligence du préfet :

- par insertion de l’arrêté d’inscription dans deux journaux dont un au moins quotidien, dont la diffusion

est assurée dans les communes intéressées - à renouveler après un mois ;

- par affichage en mairie pendant un mois au moins ;

- par publication au journal officiel et insertion au recueil des actes administratifs du département.

b. Classement

Publication au journal officiel de la décision de classement ;

Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions particulières tendant à modifier

l’état ou l’utilisation des lieux (décret n° 69.607 du 13 juin 1969).

Publication au bureau des hypothèques de l’arrêté ou du décret de classement. Cette formalité n’est pas

obligatoire.

c. Zone de protection

Notification à chaque propriétaire du décret constituant la zone de protection.

Publication au bureau des hypothèques.

III. EFFETS DE LA SERVITUDE

A. Prérogatives de la puissance publique
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a. Inscription à l’inventaire des sites

Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l’exploitation courante ou l’entretien normal sans en

avoir avisé le maire quatre mois à l’avance, l’arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du

ministère public, soit d’office par le juge d’instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.

Le maire peut être chargé de l’exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en

procédant notamment à la saisie des matériaux et du matériel de chantier (article 21.2 nouveau, loi du 28

décembre 1967).
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b. Classement d’un site

Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans

instruction préalable. Cette mesure conservatoire s’applique immédiatement, dès notification au préfet et

au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement (article 9 de la loi du

2 mai 1930 - arrêt du C.E. du 24 novembre 1978 : Dame Lamarche-Jacomet autre).

Dans ce cas le permis de construire ne peut être délivré, qu’avec l’accord exprès du ministre chargé des

monuments historiques et des sites ou de son délégué (article R 421.38.6 du code de l’urbanisme).

2° Obligations de faire imposées au propriétaire

a. Inscription à l’inventaire des sites

(art. 4 de la loi du 2 mai 1930)

Obligation pour le propriétaire d’aviser le préfet quatre mois à l’avance de son intention d’entreprendre

des travaux autres que ceux d’exploitation courante ou d’entretien normal (article 4 de la loi du 2 mai

1930). A l’expiration de ce délai le silence de l’Administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’un permis de construire ou d’un permis

de démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable (article 1er du décret n°77.734 du 7

juillet 1977 modifiant l’article 17bis du décret n° 70.288 du 31 mars 1970 - 1er alinéa - pris pour

l’application de la loi du 2 mai 1930 et article R 421.38.5 du code de l’urbanisme en ce qui concerne le

permis de construire). Dans ce cas le. permis de démolir, de la compétence du préfet, doit être conforme à

l’avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites (article R 430.13 du code de l’urbanisme).

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l’architecte des bâtiments de

France (article R 421.38.5 du code de l’urbanisme), par le maire (article R 421.38.8 du code l’urbanisme).

Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’une autorisation d’utilisation du sol en

application des dispositions du titre IV du Livre IV de la deuxième partie du code de l’urbanisme (travaux

divers, clôtures, stationnement de caravanes), la demande d’autorisation tient lieu de la déclaration

préalable (article 1er du décret n° 77.734 du 7 juillet 1977 modifiant l’article 17bis du décret n° 70.288 du

31 mars 1970 - 2e alinéa). La décision est de la compétence du maire (article R 442.5 du code de

l’urbanisme).

L’Administration ne peut s’opposer aux travaux qu’en ouvrant une instance de classement.

b. Classement d’un site

(articles 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930).

Obligation pour le propriétaire d’obtenir l’autorisation du ministre compétent avant l’exécution de tous

travaux susceptibles de détruire ou de modifier l’état ou l’aspect des lieux. Cette disposition vise

notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la

transformation, la démolition d’immeubles, l’ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes

de distribution électrique ou téléphonique, etc.

La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure doivent être

consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré

qu’avec l’accord exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué (art.

R 421.38.6 du code de l’urbanisme). La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un accord

exprès, le demandeur ne pourra bénéficier d’un permis tacite (articles R 421.12 et R 421.19d du code de

l’urbanisme).

La démolition d’immeubles dans les sites classés demeure soumise aux dispositions de la loi du 31

décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du code de l’urbanisme).
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Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du

code de l’urbanisme l’autorisation exigée par l’article R 442.2 du code de l’urbanisme tient lieu de

l’autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 mai

1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s’appliquent les dispositions de l’article R 442.2 du code de

l’urbanisme, mentionnés à l’article R 442.1 du dit code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R

442.7 du code de l’urbanisme). Elle est de la compétence du préfet (article R 442.5 du code de

l’urbanisme).

Obligation pour le vendeur de prévenir l’acquéreur de l’existence de la servitude et de signaler l’aliénation

au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l’Administration a notifié son intention de classement, de demander

une autorisation spéciale avant d’apporter une modification à l’état des lieux et à leur aspect, et ce

pendant une durée de douze mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde). Article 9 nouveau de

la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967.

c. Zone de protection d’un site

(article 17 de la loi du 2 mai 1930).

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré

qu’avec l’accord exprès du ministère chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué

(art. R 421.38.6 du code de l’urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du code de l’urbanisme, tient lieu de

l’autorisation de démolir prévue par la loi du 2 mai 1930 sur les sites (art. L 430.1 du code de l’urbanisme)

; dans ce cas le permis de démolir doit être conforme à l’avis du ministre chargé des monuments

historiques et des sites (art. 430.13 du code de l’urbanisme).

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l’autorisation accordée au titre de

la loi du 2 mai 1930 sur les sites tient lieu de l’autorisation de clôture du code de l’urbanisme (art.R

441.12 du code de l’urbanisme).

B. Limitation au droit d’utiliser le sol
1°Obligations passives

a. Inscription à l’inventaire des sites

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation, dans les formes prévues à la section 4 de la loi mentionnée

ci-dessous, dans les sites inscrits à l’inventaire et dans les zones inscrits à l’inventaire et dans les zones de

protection délimitées autour de ceux-ci (article 7 de la loi n°79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la

publicité, aux enseignes et aux préenseignes.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publicité (article 18

de la loi du 29 décembre 1979).

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (article 17 de la loi

du 29 décembre 1979).

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n° 59.275 du 7 février 1959 et

décret d’application n° 68.134 du 9 février 1968), ou de créer des terrains aménagés en vue du

stationnement des caravanes (article R 443.9 du code de l’urbanisme). Obligation pour le maire de faire

connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b. Classement d’un site

Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés (article 4 de la loi du 29

décembre 1979).

Les préenseignes sont soumises à la même interdiction (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (article 17 de la loi
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du 29 décembre 1979).

Interdiction pour quiconque d’acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l’aspect des lieux.

Interdiction d’établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent.

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation ministérielle (décret n° 59.275 du 5 février 1959 et

décret d’application n° 68.134 du 9 février 1968), ou de créer des terrains aménagés en vue du

stationnement des caravanes (article R 443.9 du code de l’urbanisme). Obligation pour le maire de faire

connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

c. Zone de protection d’un site

Obligation pour le propriétaire de parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux servitudes

particulières à chaque secteur déterminées par le décret d’institution et relatives aux servitudes de

hauteur, à l’interdiction de bâtir, à l’aspect esthétique des constructions, etc.

La commission supérieure des sites et, depuis le décret du 28 août 1969, la commission régionale des

opérations immobilières, de l’architecture et des espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les

préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d’autorisation.

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi mentionnée

ci-dessous, dans les zones de protection délimitées autour d’un site classé (article 7 de la loi du 29

décembre 1979).

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus en ce qui concerne la publicité,

(article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones mentionnées ci-dessus (article 17

de la loi du 29 décembre 1979).

Interdiction, en règle générale, d’établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des

caravanes.

2° Droits résiduels du propriétaire

a. Inscription à l’inventaire des sites

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d’exploitation courante en ce qui concerne les

fonds ruraux et d’entretien normal pour les édifices dans les conditions mentionnées au § A 2°a).

b. Classement d’un site

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l’autorisation dans les

conditions visées au § A 2°b).
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Littoral augeron
ZPS N° ZPS07

Espaces Naturels Protégés de Basse-Normandie

Zone de Protection Spéciale
La Directive européenne 79/409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages (dite Directive 
"oiseaux") s'applique à tous les Etats membres de l'Union Européenne. Elle vise à assurer la préservation durable de 
toutes les espèces d'oiseaux vivant naturellement à l'état sauvage. L'inventaire des Zones Importantes pour la 
Conservation des Oiseaux (ZICO), basé sur des critères scientifiques qualitatifs et quantitatifs, recense actuellement 
285 sites sur le territoire national, dont 10 en Basse-Normandie. L'annexe 1 de la Directive énumère les espèces les 
plus menacées pour lesquelles des mesures spéciales de conservation doivent être prises afin d'en assurer la survie et 
la reproduction. Ces espèces sont signalées par un * dans le texte. Les Etats classent en Zones de Protection 
Spéciales (ZPS) les territoires les plus appropriés en nombre et en superficie pour la conservation des populations de 
ces espèces.

Département(s) : Calvados (14)

Statuts des propriétés :

Domaine Public Maritime

Superficie : 21420

Nature de la mesure :

Désignation au titre de la directive CEE 79/409.
Date : 15 juin 2001

Protection des espèces d'oiseaux vivant 
naturellement à l'état sauvage.

Partenaires pour la gestion :

Services de l'Etat
Commune
Principaux usagers

Commune(s) :

ha

N° du site : ZPS07

Objectif de conservation :

Altitudes : 0 m

Date de mise à jour Octobre 2001

AUBERVILLE14024

BENERVILLE-SUR-MER14059

BLONVILLE-SUR-MER14079

CABOURG14117

DEAUVILLE14220

GONNEVILLE-SUR-MER14305

HOULGATE14338

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE14409

TOURGEVILLE14701

TROUVILLE-SUR-MER14715

VARAVILLE14724

VILLERS-SUR-MER14754

La ZICO est désignée en totalité en ZPS, à l'exception d'une bande  étroite 
corespondant approximativement à la zone de balancement des marées ainsi que 
le secteur situé dans le prolongement du chenalde l'estuaire de la Seine.

PRESENTATION GENERALE DU SITE :
Au débouché de l'estuaire de la Seine, le site du littoral augeron correspond au 
Domaine Publique Maritime compris entre la baie d'Orne a l'ouest et la commune 
de Trouville sur mer à l'est. Bordé de côtes basses sableuses à sablo-vaseuses 
et de falaises vives taillées dans des assises jurassiques calcaro-marneux 
(falaises des Vaches Noires...), il recueille les eaux de plusieurs rivières et 
fleuves côtiers dont les principaux sont l'Orne, la Dives et la Touques. Le substrat 
rocheux, composé de terrains du jurassique moyen et supérieurs, est 
généralement recouvert par des dépots sédimentaires d'origine variée qui 
concentrent les polluants provenant des diverses activités anthropiques 
(importantes zones industrielles notamment au niveau de l'estuaire de la Seine, 
intense fréquentation touristique liée à la proximité de la région parisienne...).
La sédimentation qui conditionne le peuplement bentique, y est largement 
influencé par les faibles courants de marée et le régime des houlles.

CRITERES PATRIMONIAUX MOTIVANT LA RECONNAISSANCE :
Cette section du littoral de la Manche constitue un site d'importance internationale 
pour l'hivernage et la migration des oiseaux d'eau. A ce titre, il a été retenu à 
l'inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux.
Trois espèces, dont les effectifs correspondent aux critères de désination 
Ramsar, y sont observées pendant la période d'hivernage : la macreuse brune 
(Melanitta fusca ssp. fusca), avec 3 000 à 11 000 individus, la macreuse noire 
(Melanitta fusca ssp. nigra), plus commune avec des effectifs compris entre 4 
000 et 24 000 individus, et la sous-espèce maritime du grand cormoran 
(Phalacrocorax carbo ssp. carbo). Les mac
Les mareuses sont des canard marins plongeurs grégaires fréquentant les eaux 
calmes de fond de baie ou d'estuaire. Pendant l'hiver, elles ne quittent jamais le 
milieu aquatique, s'approchant rarement très près des côtes, et se nourissent 
essentiellement de bivalves enfouis dans le sédiment. Entre les mois d'octobre et 
d'avril, plusieurs milliers de ces oiseaux stationnent sur ce littoral, ce qui 
représente une des plus importantes concentrations françaises.
On note également la présence du plongeon catmarin* (Gavia stellata), du Grèbe 
huppé (Podiceps cristatus) avec 5 000 à 10 000 individus, du Grèbe esclavon* 
(Podiceps auritus), du Grèbe jougris (Podiceps griseigena), plus au large, de 
l'Eider à duvet (Somateria mollissima), de la Mouette pygmée (Larus minutus), du 
Fuligule milouinan, du Harle huppé, des Goélands marins et leucophée ou 
encore  d'alcidés comme le Pingoun torda et le Guillemot de Troïl.
Enfin, le site constitue une escale migratoire pour le Goéland brun, la Guifette 
noire*, le Fou de Bassan, les Sternes caugek*, pierregarin*, artique* et naines*, la 
Mouette tridactyle, le Puffin des anglais et plusieurs espèces de labbes.
L'ensemble de cet espace est diversement occupé par les oiseaux : tandis que 
les macreuses constuent des groupes plus ou moins denses, souvent 
monospécifiques, les grèbes, plus solitaires s'organisent généralement en 
petites troupes isolées de 5 à 10 individus. En fonction du rythme des marées et 
des conditions météorologiques, leurs déplacements en vols rapides au ras de 
l'eau, animent tout l'hiver cet espace méconnu des riverains, car peu visible du 



bord de mer.

GESTION :
Le maintien sur le site de la quiétude et des zones d'alimentation sont 
nécessaires à la préservation des populations aviaires hivernantes et migratrices. 
Situés au sommet du réseau trophique, les oiseaux, et plus spécialement les 
macreuses, subissent l'impact des polluants concentrés en baie de Seine et 
nécessitent donc une attention toute particulière.
La réserve de chasse de la baie de Seine, instituée en 1973, concerne 
partiellement le littoral augeron. Alliée au dérangement quasi-inexistant, elle 
contribue aux objectifs fixés par la directive "Oiseaux".

- AULERT C., 1993 - Les stationnements de macreuses sur le littoral augeron. 
Relations avec le milieu et les apports fluviaux. Elaboration d'un indicateur de 
l'évolution du milieu. Projet de thèse soutenu dans le cadre du D.E.A. Nature, 
Environnement, Sociétés. Université de Caen, UFR des Sciences de la Terre et 
de l'Aménagement Régional. 162 p. et annexes.
- AULERT C., 1997 - Les stationnements de macreuses (Melanitta) sur le littoral 
augeron. Biogéographie et environnement. Thèse de géographie. Université de 
Caen, UFR des Sciences de la Terre et de l'Aménagement Régional, 
Géographie Physique et Environnement, Groupe Ornithologique Normand. 575p.
- ROCAMORA G., 1993 - Les Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux en France. Bird Life International, Ligue pour la Protection des Oiseaux, 
Ministère de l'Environnement, 339 p.
- ROCAMORA G., THAURONT M., mai 1992 - Inventaire français des Zones de 
grand Intérêt pour la Conservation des Oiseaux sauvages dans la Communauté 
Européenne. Basse-Normandie. Ministère de l'Environnement DNP, CIPO, 
Ecosphère, LPO.
- YEATMAN-BERTHELOT D. & JARRY G., 1991 - Atlas des oiseaux de France 
en hiver. Société Ornithologique de France, 575 p.
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Pour obtenir des renseignements complémentaires concernant la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
CITIS - Le Pentacle - Avenue de Tsukuba - 14 209 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR Cedex - Tél. 02 31 46 70 00 - Fax 02 31 44 72 81
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 6 janvier 2005 portant désignation du site Natura 2000 littoral Augeron
(zone de protection spéciale)

NOR : DEVN0430445A

Le ministre de l’écologie et du développement durable,
Vu la directive no 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des oiseaux

sauvages, notamment son article 4 et son annexe I ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-1-II, R. 214-16, R. 214-20 et R. 214-22 ;
Vu la loi no 2001-1 du 3 janvier 2001 portant habilitation du Gouvernement à transposer par ordonnances

des directives communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions du droit communautaire, notamment
son article 3 ;

Vu le décret no 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000,
notamment son article 2 ;

Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des espèces d’oiseaux qui peuvent justifier la désignation
de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura 2000 selon l’article L. 414-1-II,
premier alinéa, du code de l’environnement,

Arrête :

Art. 1er. − Est désigné sous l’appellation « site Natura 2000 littoral Augeron » (zone de protection spéciale
FR 2512001) l’espace délimité sur la carte au 1/125 000 ci-jointe s’étendant sur une partie du territoire des
communes suivantes sur le département du Calvados : Auberville, Bénerville-sur-Mer, Blonville-sur-Mer,
Cabourg, Deauville, Gonneville-sur-Mer, Houlgate, Merville-Franceville-Plage, Tourgéville, Trouville-sur-Mer,
Varaville, Villers-sur-Mer.

Art. 2. − La liste des espèces d’oiseaux justifiant la désignation du « site Natura 2000 littoral Augeron »
figure en annexe au présent arrêté.

Cette liste ainsi que la carte visée à l’article 1er ci-dessus peuvent être consultées à la préfecture du Calvados,
à la direction régionale de l’environnement de Basse-Normandie et à la direction de la nature et des paysages
au ministère de l’écologie et du développement durable.

Art. 3. − Le directeur de la nature et des paysages est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 janvier 2005.

SERGE LEPELTIER



Groupe de Travail Patrimoine des sites Natura 2000 
ZPS littoral augeron 

SIC Baie de Seine orientale 
Herouville St Clair, le 16 avril 2014 

 
Relevé de décisions 

 
L’ensemble des diaporamas présentés en séance sont disponibles en téléchargement à l’adresse 
http://baiedeseine.n2000.fr/participer-a-la-vie-des-sites/reunions-passees  
 
 
Ordre du jour 

 Rappel du contexte Natura 2000, du rôle des opérateurs et du calendrier 
 Diagnostic sur le patrimoine naturel 
 Calendrier prévisionnel 
 Questions / discussions 

 
Annexe : liste des personnes présentes et excusées 
 
 

1. Rappel du contexte Natura 2000, du rôle des opérateurs et du calendrier 
 
L’objectif de la réunion est de présenter l’état des lieux du patrimoine naturel sur les sites Natura 2000 Baie 
de Seine orientale (SIC) et Littoral augeron (ZPS) sur la base des connaissances disponibles complétées 
depuis le COPIL de décembre 2013. Les personnes excusées sont citées en séance. 
 
En introduction, Sandrine Robbe de la DREAL Basse-Normandie rappelle que chaque site Natura 2000 doit 
disposer d’un document d’objectifs (DOCOB), constitué d’un état des lieux environnemental et socio-
économique, ainsi que d’une analyse des interactions entre usages et patrimoine naturel pour conduire à 
des propositions de mesures de gestion. L’étude du patrimoine est confiée à l’Agence des aires marines 
protégées (AAMP), l’opérateur principal, tandis que le Comité régional des pêches maritimes et élevages 
marins (CRPMEM) de Basse-Normandie, opérateur technique associé, est en charge du volet sur les 
usages dans le cadre de l’élaboration du DOCOB. 
Le Groupe de Travail Patrimoine naturel fait suite au GT Usages qui a eu lieu le 18 février ; il a pour objet de 
faire un état des lieux du patrimoine naturel qui a justifié la désignation des sites Natura 2000. 
 
Après un tour de table, Gwenola de Roton de l’AAMP rappelle que quelques éléments ont déjà été 
présentés lors du COPIL de décembre dernier et présente les périmètres des sites Natura 2000 concernés. 
 
 

2. Diagnostic sur le patrimoine naturel (par Gwenola de Roton, AAMP) 
 
Le contexte réglementaire qui s’applique dans le périmètre ou à proximité des sites Natura 2000 est rappelé, 
avec notamment les sites N2000 : SIC Estuaire de Seine, ZPS Marais et estuaire de la Basse Seine, ZPS 
Estuaire de l’Orne, SIC Littoral cauchois et ZPS Littoral seino-marin.et les Réserves Naturelles Nationales 
(falaise du Cap Romain ; estuaire de la Seine) et les réserves de chasse (Baie de Seine ; estuaire de 
l’Orne). 
Le contexte physique est brièvement présenté : c’est un système de type baie relativement abrité, soumis à 
un régime macrotidal et à l’influence fluviale dans sa partie orientale ; il présente une mosaïque sédimentaire 
de bancs de sable sur des fonds compris entre 0 et 30m de profondeur. Le site est caractérisé par une forte 
productivité benthique et des concentrations de juvéniles de poissons (rôle de nourricerie) en lien avec sa 
localisation dans le prolongement de l’estuaire de la Seine ; il se situe à l’ouest en marge du gisement de 
coquille St Jacques. 
Les différents habitats et espèces d’intérêt communautaire sont présentés pour chacun des sites. Les 
remarques ou questions sont retranscrites ci-après. 
 
 

 Habitats d’intérêt communautaire du SIC Baie de Seine orientale 
Le site Baie de Seine orientale a été désigné au titre des Bancs de sable à faible couverture permanente 
d’eau marine (1110) et des grandes criques et baies peu profondes (1160). 
Une cartographie des habitats a été produite par le bureau d’études In Vivo dans le cadre du programme 
d’acquisition des connaissances sur les habitats lancé par l’AAMP en 2011 sur la quasi-totalité des sites 
français Natura 2000 (Cartham). Elle a été revue et complétée avec les données biosédimentaires provenant 
des campagnes scientifiques de recherche ou réglementaires (BenthoSeine, Pectow, Colmatage, Machu) et 
a fait l’objet d’une validation auprès d’experts benthologues locaux (équipe du M2C). 



La nouvelle cartographie proposée pour validation dans l’état des lieux du DOCOB fait état de 4 habitats : 
les sables grossiers (1110-3 : 67km²), les sables grossiers envasés (1110-3&4 : 83 km²), les sables fins 
envasés (1110-1&4 : 141 km²) et les sables mal triés (1110-4 : 152 km²) qui présentent des faciès envasés 
au droit de l’estuaire de Seine et sur le littoral augeron entre Ouistreham et Dives-sur-Mer. Cette carte 
intègre la variabilité saisonnière et interannuelle dans la distribution et les caractéristiques des habitats.  
Des niveaux d’enjeu pour les différents habitats ont été définis en fonction de leur importance sur le site, de 
la responsabilité du site pour l’habitat, des fonctionnalités et des menaces. 
L’habitat 1110 présente un enjeu prioritaire au niveau des sables mal triés (1110-4) du fait de la 
responsabilité portée par le site (13% de la surface nationale) et des fonctionnalités importantes 
(nourriceries, support trophique) qu’ils supportent ; les sables fins envasés (1110-1) montrent un enjeu fort 
(6% de la surface nationale), et les sables grossiers (1110-3) un enjeu secondaire. 
L’habitat Récifs (1170-6 : roche infralittoral en mode abrité) est présent au sud-ouest du site, mais apparait 
marginal (1 km²) et présente un caractère dégradé (ensablement, dominé par la Sargasse) ; cet habitat 
Récifs n’a pas servi à justifier la désignation du site ; aucun enjeu n’y est identifié.  
 
 

 Espèces d’intérêt communautaire du SIC Baie de Seine orientale 

Différents suivis (RNES, Réseau National d’Echouage, observations GECC et GON), études (Macreuse) et 
programmes (SCANS I et II, PACOMM) sont utilisés pour décrire la distribution et la fréquentation du site par 
les mammifères marins à partir de plusieurs outils (survols ULM et avion, observations en mer ou depuis la 
terre, hydrophone, détection acoustique). 

Deux espèces de cétacés et deux espèces de pinnipèdes sont observées sur le site :  

- le marsouin commun (Phocoena phocoena) présente une fréquentation régulière, saisonnière (pic en 
mars/avril), en hausse depuis une dizaine d’années suite à la descente vers le sud des populations de Mer 
du Nord ; la Baie de Seine orientale est un site potentiel de reproduction. Cette espèce présente un enjeu 
prioritaire sur le site en raison d’une fréquentation en hausse alors que les populations de Mer du Nord 
sont en déclin, de la responsabilité du site vis-à-vis de l’espèce (importance nationale, site potentiel de 
reproduction) et des menaces en mer. 

- le grand dauphin (Tursiops truncatus) fréquente le site de manière irrégulière et saisonnière (été) ; il 
présente un enjeu secondaire sur le site. 

- le phoque veau-marin (Phoca vitula) montre une présence faible et occasionnelle sur le site par des 
individus provenant essentiellement de la colonie de la Baie des Veys. Il présente un enjeu fort sur le site 
classé d’importance nationale. 

- le phoque gris (Halichoerus grypus), provenant de la colonie en baie de Somme, présente une 
fréquentation irrégulière sur le site dont les habitats sont peu propices à cette espèce inféodée aux zones 
rocheuses ; il présente un enjeu secondaire sur le site. 

Pour les espèces de mammifères marins, les enjeux concernent i/ le maintien de la fonctionnalité et de la 
capacité d’accueil de la baie de Seine orientale et ii/ la réduction des sources de mortalité en mer (émission 
de bruit, captures accidentelles, collision, …). 
 
 
Les sources de données mobilisables concernant les poissons migrateurs amphihalins proviennent de 
campagnes scientifiques (CGFS de l’Ifremer, suivis réglementaires) et d’observations en mer (Obsmer) qui 
restent peu adaptées au suivi de ces espèces peu fréquentes, couplées aux relevés issus des stations de 
contrôle en rivières. 

Cinq espèces de poissons amphihalins d’intérêt communautaire sont observées sur le site ou dans les 
bassins versants jouxtant le site :  
- l’alose feinte (Alosa fallax) apparaît fréquente en mer sur le site (observations Obsmer et campagnes 
GPMH), sans que l’importance du site puisse être précisée en l’absence de comptage au niveau des 
stations de contrôle (migration de faible ampleur pour cette espèce). L’enjeu du site pour cette espèce 
apparait secondaire (?) sous réserve d’acquisition de connaissance pour qualifier l’importance locale. 
- la grande alose (Alosa alosa) est observée au niveau des stations de contrôle de la Seine et de l’Orne ; 
l’enjeu du site pour cette espèce est fort du fait qu’il se situe en marge méridionale de son aire de répartition. 
- le saumon atlantique (Salmo salar) est comptabilisé sur la Seine et l’Orne, avec des effectifs dépassant 1% 
des effectifs nationaux sur l’Orne. L’ensemble des cours d’eau en périphérie du site sont classés comme 
rivières à salmonidés, et l’estuaire de l’Orne bénéficie d’un classement en réserve à salmonidés. L’enjeu du 
site pour cette espèce est prioritaire du fait de l’importance locale. 
- la lamproie marine (Lampetra marina) est présente avec des effectifs d’importance nationale sur la Seine, 
et dans une moindre mesure dans l’Orne ; de ce fait, l’enjeu sur le site est prioritaire. 
- la lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis) est comptabilisée dans la Seine avec des effectifs parfois 
importants selon les années ; l’enjeu sur le site est fort. 

Il est précisé que les menaces sur ces espèces se situent principalement en rivières ; les menaces en mer 
concernent essentiellement les captures accidentelles (par pêche, dragage …) notamment à proximité des 



estuaires qui constituent des axes privilégiés de migration. Les enjeux sur ces espèces sont i/ la réduction 
des captures en mer et ii/ la restauration de populations fonctionnelles normandes et reconquête du bassin 
de la Seine qui fut un fleuve très important. 
 
 
 

 Espèces d’intérêt communautaire de la ZPS Littoral augeron 

Différents suivis (RNES, Oiseaux échoués, observatoire ZPS, Wetlands international, points de guets à la 
mer), études (Macreuse, Grands cormorans hivernants, Laridés hivernants, Grèbes-plongeons hivernants) et 
programmes (PACOMM) sont utilisés pour décrire la distribution et la fréquentation du site par les oiseaux 
marins à partir de plusieurs outils (survols ULM et avion, observations en mer ou depuis la terre) par 
différentes structures (GONm, Maison de l’Estuaire, Aérobaie, Bretagne Vivante, associations et 
gestionnaires locaux). 
 
Le site présente une importance nationale (selon les critères définis dans le DOCOB) pour 20 espèces dont 
7 listées dans l’annexe I de la Directive Oiseaux. 

- C’est une zone d’hivernage d’importance nationale pour des espèces malacophages (macreuses 
noire et brune), des plongeurs (plongeons catmarin et arctique, grèbe huppé, guillemot de troïl, 
pingouin torda), la sterne caugek, les mouettes pygmée et tridactyle et le fou de Bassan. Mais 
également pour une dizaine d’autres espèces du FSD (Formulaire standard de données) non 
significatives. C’est le premier site d’hivernage de la macreuse brune en France ; à noter également 
qu’une forte diminution des effectifs est observée sur le site pour les macreuses en lien avec 
l’envasement local des fonds et la remontée de ces espèces vers le nord suite aux changements 
climatiques. 

- C’est une zone d’estivage d’importance nationale pour les sternes caugek et pierregarin, le fou de 
Bassan, le grand labbe et le goéland marin, mais également pour une dizaine d’espèces du FSD 
non significatives (goélands, mouettes, labbes …).  

- C’est une zone de migration, notamment en migration postnuptiale, pour plus d’une vingtaine 
d’espèces plus ou moins fréquentes. Il constitue le premier site français de migration pour la 
mouette pygmée et la sterne caugek, le 3ème site français pour le plongeon catmarin ; il se situe en 
marge de l’aire de répartition pour le puffin des Baléares (espèce en danger critique d’extinction). 

 
Les principales menaces concernent la pollution par les hydrocarbures, les macrodéchets, la compétition 
trophique, l’évolution climatique, l’implantation de parc éolien, les captures accidentelles et la mortalité par 
tir. 
Les enjeux portent sur i/ le maintien des ressources alimentaires nécessaires à l’avifaune, ii/ la réduction des 
sources de mortalité d’oiseaux en mer, notamment celles liées aux pollutions d’origine marine, et iii/ le suivi 
des effets des évolutions climatiques sur l’avifaune marine. 
Un enjeu prioritaire (espèce inscrite en annexe I de la DO ou de la Convention OSPAR et présente en 
effectifs importants au niveau national) est défini pour les plongeons catmarin et arctique, les sternes caugek 
et pierregarin et la mouette pygmée. 15 espèces présentent un enjeu fort (macreuses brune et noire, eider à 
duvet, grèbe huppé, pingouin torda, guillemot de troïl, grand labbe, fou de Bassan, mouette tridactyle, 
goéland marin, grand cormoran, labbe parasite, harle huppé, sterne naine, guifette noire) et 13 espèces 
montrent des enjeux secondaires. 
 
 

3. Calendrier prévisionnel (par Gwenola de Roton, AAMP) 
 
En complément de la présentation faite en GT, le volet patrimoine naturel complet de l’état des lieux du 
Document d’objectifs sera transmis sous 1 mois à l’ensemble des participants du GT Patrimoine et du COPIL 
afin de recueillir d’éventuels compléments ou remarques. Il est proposé un prochain GT Patrimoine afin 
d’exposer et valider ces modifications (réunion spécifique en fin d’été ou lors du GT Usages prévu en fin 
d’année). 
 
 

4. Questions/discussions 
 
Vincent Caillard (FCSMP) souligne la diminution de la visibilité sous-marine en lien avec l’envasement 
depuis 1985 suite aux travaux des ferries et aux rejets des sédiments de clapage au large, ce qui est un 
handicap pour la chasse sous-marine, et demande quelle est l’origine des vases. Il s’étonne également de 
l’absence d’enjeu concernant l’habitat Récifs ; il précise que les plongées révèlent une bonne diversité et un 
fort intérêt halieutique (hippocampe, dorade royale, lieu …) dans les secteurs colonisés par la sargasse. 

 L’envasement, également constaté notamment lors de l’étude Macreuse (diminution de la ressource 
alimentaire), peut être lié au fonctionnement des estuaires avec des apports fluviaux naturels, 
pouvant être exacerbés par les endiguements ; mais les fonds envasés supportent une productivité 
importante. 



 Aucun enjeu n’a été identifié sur les récifs car le platier rocheux situé principalement à l’extérieur du 
site, n’est représenté que par une très petite surface en marge du site et il n’a pas servi à la 
désignation du site N2000. Toutefois tout élément de connaissance sur cet habitat, complémentaire 
aux inventaires réalisés dans le cadre du programme Cartham peut être ajouté à l’état des lieux. 

Sandrine Robbe complète en disant que seuls les substrats meubles ont servi à la désignation du site ; 
chaque site n’a pas vocation à préserver tous les habitats Natura 2000, mais est tenu à l’exemplarité. Les 
récifs quant à eux ont été retenus sur les sites de la pointe du Cotentin. 
 
Isabelle Rauss (Conservatoire du Littoral) demande si la biodiversité associée aux épaves a été inventoriée. 

 Il n’y a pas eu de plongée spécifique sur les épaves, celles-ci n’étant pas considérées comme un 
habitat naturel malgré leur intérêt écologique. 

 
James Jean-Baptiste (GONm) demande que soient précisées dans le DOCOB les causes de mortalité à 
partir des autopsies réalisées dans le cadre des suivis RNE. Il signale que beaucoup de cétacés présentent 
une nageoire caudale coupée, ce qui laisse supposer des captures accidentelles par les fileyeurs. 
Laetitia Papore (UNICEM) souhaite savoir si le bruit généré par le trafic maritime a été évalué.  
Béatrice Harmel (CRPMEM BN) précise que les cargos émettent plus de bruit que les navires de pêche. 

 Des études ont été réalisées dans le cadre du dossier d’impact du Parc Eolien offshore de 
Courseulles-sur-Mer, qui permettent de renseigner le bruit de fond en baie de Seine. David Sellam 
(DIRM MEMN) précise que les normes évoluent pour réduire les bruits et vibrations. 

Thomas Lecarpentier (Maison de l’Estuaire) souligne que les phoques veau-marins sont de plus en plus 
nombreux au niveau de la Réserve Naturelle de l’Estuaire de Seine (RNES) et qu’ils s’y sédentarisent bien 
qu’ils ne s’y reproduisent pas. Jusqu’à 12 individus ont été dénombrés sur la réserve. Il met en avant le 
débat concernant les incidences potentielles du projet de parc éolien sur cette espèce. 

 Des nuisances sonores seront occasionnées par ce projet en phase de travaux (battage des pieux) 
comme en phase d’exploitation (projet soumis à étude d’impact et évaluation d’incidence). James 
Jean Baptiste précise que de nombreuses études ont été réalisées en Europe du Nord sur les 
impacts et les distances concernées. Sandrine Robbe (DREAL BN) rappelle que ces résultats 
d’études ne peuvent pas toujours être généralisés à des conditions environnementales différentes. 
Christophe Aulert (AAMP) ajoute que ces incidences peuvent s’étendre jusqu’à 80 km du parc et 
affecter les fonctions des individus. Les travaux éoliens pourraient être une des causes de la 
migration du marsouin commun de Mer du Nord vers le sud, en plus du réchauffement climatique et 
de la diminution de la ressource alimentaire. 

 
James Jean Baptiste (GONm) précise que la fréquentation du site par le fou de Bassan est à relativiser car 
cette espèce est présente surtout par condition venteuse, en provenance d’Aurigny. Il s’étonne que la 
macreuse brune ne présente pas un enjeu prioritaire alors qu’elle a servi à la désignation du site et que la 
Baie de Seine orientale est le premier site d’hivernage en France. La méthode de définition des critères 
d’enjeux n’apparait pas très cohérente en ce sens, si l’on considère les plongeons classés en enjeu 
prioritaire. 

 L’absence d’enjeu prioritaire s’explique par le fait qu’elle n’est ni classée OSPAR, ni au titre de 
l’annexe I de la DO. Mais les arguments avancés par le GONm posent question et il est proposé 
d’ajouter une clause à la définition des enjeux de conservation : l’espèce est surclassée en enjeu 
prioritaire si ses effectifs sur le site dépassent 15% des effectifs nationaux. Cette modification 
méthodologique sera proposée pour validation au niveau national afin de conserver des critères 
cohérents sur l’ensemble des sites. 
Christophe Aulert (AAMP) précise que l’absence d’enjeu prioritaire pour les macreuses brunes sur le 
site n’apparaît pas totalement aberrant au vu de leur évolution récente (forte diminution des 
abondances en Manche). 

 
Béatrice Harmel (CRPMEM BN) pose la question de l’acceptabilité sociale de mesures concernant la pêche 
professionnelle sur un site soumis à autant de pressions industrielles et portuaires (dragage, clapage, 
extraction de granulats marins, EMR, navigation …). Elle précise qu’il serait pertinent que Catherine Paul 
(CRPMEM BN) qui suit la problématique des poissons amphihalins au CRPMEM BN soit contactée afin de 
faire le lien avec la CMEA et le COGEPOMI. Enfin elle s’interroge sur le type de mesures qui pourraient être 
envisagées pour enrayer la diminution des effectifs de macreuses. 
Guy Ruyter (GRAPE) pose la question du devenir des dépôts d’immersion. 
 

 Peu d’actions sont envisageables à l’échelle du site concernant la protection des macreuses dont les 
causes de déclin sont d’ordre climatique ou environnemental (envasement des fonds négatif pour la 
ressource alimentaire des macreuses). Il reste à vérifier si des mesures sur la pêche visant à 
préserver l’intégrité des fonds pourraient être favorables à la ressource alimentaire de ces espèces ; 
des zones de restriction des arts trainants pourraient être envisagées suite à l’analyse du risque de 
dégradation des habitats par les activités de pêche. 

 Concernant les usages autres que la pêche, Sandrine Robbe (DREAL BN) précise qu’ils font l’objet 
d’une analyse d’incidences Natura 2000 lors du dépôt des dossiers d’instruction et que leurs impacts 



sur le site sont donc traités dans ce cadre et n’ont plus lieu d’être analysés dans le cadre de 
l’élaboration du DOCOB. La question des vases issues des dépôts d’immersion est donc traitée 
dans le cadre des dossiers d’instruction des différents projets. 

 Les participants au GT actent qu’ils recevront un document écrit courant mai sur lequel ils pourront 
réagir par mail et qu’il est préférable de réunir un GT patrimoine commun avec le GT usages prévu 
en fin d’année, au cours duquel seules les principales modifications au document transmis par mail 
seront exposées. Il est demandé à ce que la réunion soit programmée si possible en début ou fin de 
semaine et d’éviter la première semaine de décembre (salon nautique). 

 
 

- Les éléments d’état des lieux sur le patrimoine naturel présentés lors de ce Groupe de Travail 
sont validés sous réserve de quelques ajouts (pourcentage par causes de mortalités pour les 
mammifères marins au travers du RNE) et modifications (macreuse brune surclassée en 
enjeu prioritaire ?).  

- Le volet patrimoine naturel de l’état initial du Document d’objectifs va être transmis aux 
membres du GT en mai pour recueillir leurs remarques, corrections ou compléments via des 
échanges par mail avant la fin octobre 2014. 

- Les principales modifications apportées au document seront présentées pour discussion et 
validation lors d’un Groupe de Travail conjoint Usages et Patrimoine en fin d’année. 

 
 
En l’absence de question complémentaire, les participants sont remerciés de leur présence et il leur 
est donné rendez-vous aux prochains groupes de travail et comités de pilotage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE : Membres du Groupe de Travail patrimoine naturel présents et excusés 
 
 
Personnes présentes 
 
Christophe AULERT, Agence des aires marines protégées 
Claire BERREVILLE, Grand port maritime de Rouen 
Vincent CAILLARD, Fédération Chasse sous-marine passion Calvados (FCSMP) 
Chloé DANCIE, Cellule de Suivi du Littoral Normand (CSLN) 
Gwenola DE ROTON, Agence des aires marines protégées 
Etienne FROMENTIN, Union nationale des industries de carrière et matériaux de construction (UNICEM) 
Normandie 
Nolwenn HAMON, Comité régional des pêches maritimes et élevages marins (CRPMEM) de Basse-
Normandie 
Béatrice HARMEL, Comité régional des pêches maritimes et élevages marins (CRPMEM) de Basse-
Normandie 
Emmanuel HENAFF, IIBO SAGE Orne aval-Seulles 
Philippe HUBERT, Ports Normands Associés (PNA) 
James JEAN BAPTISTE, GONm 
Jessica LAMBERT, Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de 
Basse-Normandie 
Thomas LECARPENTIER, Maison de l’estuaire 
Cécile LIDEC, Communauté de communes Cœur Côte fleurie 
Amael MACRON, Union nationale des industries de carrière et matériaux de construction (UNICEM) 
Normandie 
Laetitia PAPORE, Union nationale des industries de carrière et matériaux de construction (UNICEM) 
Normandie 
Isabelle RAUSS, Conservatoire du littoral 
Sandrine ROBBE, DREAL Basse-Normandie 
Guy RUYTER, Groupement régional des associations de protection de l’environnement (GRAPE) 
David SELLAM, Direction interrégional de la mer (DIRM) Manche Est - mer du Nord 
Michel SIQUOT, Fédération nationale des pêcheurs plaisanciers et sportifs de France – Comité 
départemental du Calvados 
 
 
Personnes excusées 
 
Nicolas BACQ, GIPSA 
Bruno CHANDAVOINE, DRDJSDS Basse Normandie 
Benoît DEMOULINS, Fédération Départementale de Chasse du Calvados (FDC14) 
Gérard PAUL, FPPMA du Calvados 
Joël PIGEON, ONCFS Normandie NPCP 
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SIAEP DU PLATEAU DE HEULAND 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport établi annuellement conformément aux dispositions de l’article L.2224-5 du code général des 
collectivités territoriales 
 
Cf.  loi n° 95-101 du 2 Février 1995 et décret n° 9 5-635 du 6 Mai 1995, relatifs aux rapports annuels sur le 
prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement,  
et 
décret et arrêté du 2 mai 2007, relatifs aux indicateurs de performance. 

Rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public d’eau potable du 

Syndicat Intercommunal d’Alimentation 
en Eau Potable du Plateau de Heuland 

Exercice 2011 
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3 - INDICATEURS TECHNIQUES DU SERVICE D’EAU  
 
3.1 – Ressources en eau potable et protection des r essources  

 
3.1.1 Révision des périmètres de protection des res sources  
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3.1.6 Ressources de Secours 
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3.2 – Qualité des eaux  
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ANNEXES 
 

(1) Nouvel indicateur, en application du décret et de l’arrêté du 2 mai 2007 susmentionnés en page 
de garde 



* Houlgate le jeudi 13.09.2012 
   - Service des eaux   

Rapport annuel exercice 2011 
NP/CV/PL/PD 

3 

 

 
1 – HISTORIQUE ET ORGANISATION DU SIAEP DU PLATEAU DE HEUALND  
 
 
 Les premiers abonnés du Syndicat datent de 1968, à la suite de la création du Syndicat 
intervenue en 1966.  
 
 

Il couvre l’adduction d’eau potable de  
- 10 communes en totalités : ANGERVILLE, AUBERVILLE, BRUCOURT, 

CRIQUEVILLE EN AUGE, DOUVILLE EN AUGE, GONNEVILLE SUR 
MER, GRANGUES, HEULAND, PERIERS EN AUGE, SAINT VAAST EN 
AUGE), 

- cinq communes en partie : DANESTAL, DIVES SUR MER, HOULGATE, 
SAINT PIERRE AZIF et VILLERS SUR MER), 

- deux abonnés sur deux communes différentes (1 abonné sur BRANVILLE 
et 1 abonné sur SAINT LEGER DUBOSQ). 

 
 
Par contre, seules 13 collectivités siègent au Conseil syndical : ANGERVILLE, 

AUBERVILLE, BRUCOURT, CRIQUEVILLE EN AUGE, DIVES SUR MER, DOUVILLE EN 
AUGE, GONNEVILLE SUR MER, GRANGUES, HEULAND, HOULGATE, PERIERS EN AUGE, 
SAINT VAAST EN AUGE et COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR COTE FLEURIE(pour la 
commune de Villers sur mer) 

 
 
Depuis l'origine, la gestion du réseau intercommunal, la facturation des consommations 

et le recouvrement des recettes correspondantes ont été assurés par le Service Municipal des 
Eaux de la Commune de Houlgate. 
 
 
 Après un contrat initial de 30 ans, une convention de six ans de 2004 à 2010, une 
prolongation d’un an de 2010 à 2011, une nouvelle convention a été conclue pour une durée de 
six ans, avec effet à compter du 1er Juillet 2011 jusqu’au 30 juin 2017. 
 
 

La gestion quotidienne des principales fonctions suivantes est assurée par le Service 
Municipal des Eaux de la Commune de Houlgate, à savoir : 

•   Production et distribution d’eau potable, 
•   Surveillance et entretien du réseau d’amenée et de distribution, 
• Facturation et encaissement des consommations, des taxes afférentes, ainsi que des 

redevances de branchement. 
Ponctuellement, des travaux d’urgence sont également réalisés par le personnel 

Municipal des Eaux de la Commune de Houlgate. 
 
 
 Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Plateau d'Heuland a son 
siège à la Mairie de HOULGATE depuis le 14 novembre 2008. 
 
 
 
 
 
 
 



* Houlgate le jeudi 13.09.2012 
   - Service des eaux   

Rapport annuel exercice 2011 
NP/CV/PL/PD 

4 

 
 
 
 Le Service des Eaux de Houlgate dispose d'un secrétariat composé de deux agents 
administratifs installés à la Mairie (facturation, gestion ...) et de cinq fontainiers affectés au 
Service des Eaux d'Houlgate et à celui du Syndicat. 
 
 Les services de la Commune prestataire sont joignables à la Mairie les jours ouvrés 
suivants, à l'exception des jours fériés : 
 
 Du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h 30 et de 13 h30 à 16 h 30 

Heures d'ouverture de bureau : de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 16 h 15. 
 

 
Chaque week-end et jour férié, un fontainier assure une astreinte et effectue une visite 

quotidienne des ouvrages (les sources, les stations et les réservoirs). En été, un second 
fontainier assure également l'astreinte.  

 
Les appels téléphoniques arrivant au Service des Eaux sont alors transférés 

automatiquement sur le téléphone portable du fontainier d'astreinte.  
 
Le service est doté des principaux équipements suivants, dont l'emploi est partagé entre 

le Syndicat et la Ville de Houlgate : 
 
-quatre fourgonnettes dont un 4x4 et une remorque de 750 kg 
-une remorque équipée d’un groupe de rinçage (40litres / minute à 80 bars)pour le 

nettoyage des réservoirs d’eau potable 
-d’une machine de pulvérisation des produits pour le nettoyage et la désinfection des 

réservoirs d’eau potable. 
-cinq téléphones portables 
-une ligne téléphone au secrétariat, une ligne au technique et secrétariat du SIAEP et 

deux lignes pour la télégestion des réservoirs. 
-un détecteur de fuites et de canalisation acier 
-un détecteur de câble 
-quatre détecteurs de métaux 
-une tondeuse débrousailleuse 
-une tondeuse débrousailleuse autoportée 
-trois débrousailleuses 
-une tronçonneuse 
-cinq pompes : une de 35 m3/h, une de 20 m3/h et trois de 5 m3/h 
-une pilonneuse 
-un marteau piqueur 
-une plaque vibrante. 
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2 – INDICATEURS DESCRIPTIFS DU SIAEP DU PLATEAU DE HEULAND 
 
2.1 – Evolution des abonnés du SIAEP du Plateau de Heuland  

 

 Nombre d'abonnés  Nombre de Compteurs % d’abonnés 

Au 01.01.2007 2.459 1.756 2,33% 
Au 01.01.2008 2.490 1.787 1,26% 
Au 01.01.2009 2.513 1.810 0,92% 

Au 01.01.2010 2 556 1 843 1,71% 

Au 01.01.2011 2 587 1 884 1.21 % 

Au 01.01.2012 2.624 1.921 1.43 % 
 
Le nombre d’abonnés et de compteurs est en augmentation au cours de ces cinq dernières 
années. Cependant, cette tendance semble s’accentuer. 
 
2.2 - Evolution du nombre d’abonnés et de compteurs  de 2007 à 2012 
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2.3 – Délai maximal d’ouverture des branchements po ur les nouveaux abonnés défini par 

le service  
 
Cet indicateur descriptif du service caractérise le degré de sévérité de l’opérateur. Il est défini 
par le temps d’attente maximum auquel s’est engagé l’opérateur de service pour la fourniture de 
l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branchement fonctionnel. 
 

Délai d’ouverture des branchements = 1 à 2 jours 
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3- INDICATEURS TECHNIQUES DU S.I.A.E.P du Plateau d e Heuland  
 

Cf schéma de fonctionnement en annexe N°1 
 
3.1 – Ressources en eau potable et protection des r essources  
 

L’approvisionnement en eau est assuré par quatre ressources appartenant AU S.I.A.E.P du 
Plateau de Heuland et par deux apports de secours, la ressource Syndicat Mixte de Production 
d’ Eau potable de la Région du Nord Pays d’ Auge et la ressources Fontaine Heuland 
 
3.1.1 Révision des périmètres de protection   
 

La révision des périmètres de protection du Puits de la Cour aux Lièvres et du Forage de 
la Maison Blanche a été soumise M.JUIGNET, hydrogéologue agrée pour la mise en place 
des périmètres. Elle a été suivie d’une enquête d’utilité publique du 1 avril au 2 mai 2008 par 
Monsieur BAYEUL, commissaire enquêteur nommé pour l’enquête. Ensuite le dossier est 
passé en commission de validité auprès du Tribunal administartif le 29 juillet 2008. Il s’en est 
suivi la mise en place effective de l’arrêté du 8 septembre 2008 portant sur : 

 
- les déclarations d’utilité publique ; 
- les autorisations de prélèvement ; 
- les autorisations de distribuer l’eau destinée à la consommation humaine. 

 
La révision des périmètres de protection de la Fontaine Gautier et de la Source Saint 

Ortaire a débuté lors de l’année 2007 et reste en cours, à ce jour. La phase technique est 
totalement terminée puisque le dossier préparatoire a été transmis à l’Agence Régional de 
la Santé, l’hydrogéologue a transmis ces propositions et une étude technico-écomonique a 
été réalisée sur le périmètre de protection de la source Saint Ortaire. La phase 
administrative des périmètres de protection devrait être terminée pour la fin de l’année 2011 

 
 
3.1.1 Forage de la Maison Blanche   
 

Situé à Gonneville sur Mer, en bordure de la route départementale 142a, ce forage 
d’exploitation fut réalisé en 1993 afin d’obtenir un complément de ressource. 

D’une profondeur de 45 m, le forage est exploité par une pompe dont le débit est de 25 
m3/h. 

De plus, le forage de la Maison Blanche est une station du R.E.S, (Réseau de suivi de la 
qualité des Eaux Souterraines sur le bassin Seine-Normandie). 
 

Le périmètre de protection de cette ressource vient d’être révisé par la signature de 
l’arrêté préfectoral datant du 8 septembre 2008 portant sur :  
- la déclaration d’utilité publique,  
- l’autorisation de prélèvement d’un débit maximal 25 m3/heure, n’excédant pas le volume  

maximum de 500 m3/jour et, en période estivale de 600m3/jour. 
- l’autorisation de distribuer l’eau en vue de la consommation humaine. 
 

Le périmètre de protection immédiate du Forage de la Maison Blanche est constitué de 
la parcelle cadastrée n°165 section C d’une superfi cie de 7.200 m2 sur le territoire de la 
commune de Gonneville sur Mer.  

 
Les travaux de mise en conformité ont été effectués au cours de l’année 2010 afin de 

finaliser la mise en place du périmètre de protection immédiate. La parcelle cadastrée n°165 
section C a été entièrement clôturée sur toute la partie de protection immédiate. 
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L’indice d’avancement de la protection de la ressource est de 80% (cf tableau d’indice fin 
du chapitre 3.1) puisque les prescriptions de l’arrêté préfectoral ont été complètement mises 
en œuvre (terrain acquis, servitudes mises en place, travaux terminés). 

 
3.1.2 Le captage de la Cour aux Lièvres  
 

Situé à Gonneville-sur-Mer en contrebas du Chemin Rural du Pré Tavernier.  
Capté en 1971, pour la création du SIAEP, l’ouvrage est constitué d’un puits d’une 

profondeur de 17 mètres et d’une galerie latérale foncée sur une longueur de 9 m. Deux 
pompes immergées d’une capacité de 11 m3/heure renvoient l’eau vers la bâche de 1000 
m3 de la Maison Blanche. 

Le trop plein du captage est évacué vers le ruisseau de la Fontaine Petot. 
 

Le périmètre de protection de cette ressource vient d’être révisé par la signature de 
l’arrêté préfectoral datant du 8 septembre 2008 portant sur :  

- la déclaration d’utilité publique,  
- l’autorisation de prélèvement d’un débit maximal 11,5 m3/heure, n’excédant pas 

le volume  maximum de 270 m3/jour, 
- l’autorisation de distribuer l’eau destinée à la consommation humaine. 

 
Le périmètre de protection immédiate du captage de la Cour aux Lièvres est constitué de 

la parcelle cadastrée n°90 section C d’une superfic ie de 320 m2 sur le territoire de la 
commune de Gonneville sur mer.  

 
Les travaux de mise en conformité ont été effectués au cours de l’année 2010 afin de 

finaliser la mise en place du périmètre de protection immédiate. La parcelle cadastrée n°90 
section C a été entièrement clôturée sur toute la partie de protection immédiate. 

 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource est de 80% (cf tableau d’indice fin 

du chapitre 3.1) puisque les prescriptions de l’arrêté préfectoral ont été complètement mises 
en œuvre (terrain acquis, servitudes mises en place, travaux terminés). 

 
 
3.1.3 Le captage de Saint Ortaire,  

 
Situé à Saint Vaast en Auge, en contre bas, de la Voie Communale n°1, dite de l’église. 
Capté en 1971, pour la création du SIAEP, l’ouvrage est constitué d’un puits en béton 

banché présentant 3 rangées de barbacanes dans la partie inférieure et uniquement sur la 
partie ouest. 
 

Le périmètre de protection de cette ressource est en cours de révision. A ce jour, le 
captage dispose d’une autorisation de prélèvement de 250 m3/jour défini par l’arrêté 
préfectoral du 25 Octobre 1966. 

 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource est de 40% (cf tableau d’indice fin du 
chapitre 3.1) puisque l’avis de l’hydrogéologue a été rendu. 
 
 

3.1.4 Source La Fontaine Gautier,  
 

Située sur la commune Danestal, en limite de la commune d’Annebault. 
Captée en 1978, l’ouvrage est constitué d’un réseau de drains aboutissant dans un 

canal commun. 
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Le périmètre de protection de cette ressource est en cours de révision. A ce jour, le 

captage dispose d’une autorisation de prélèvement de 820 m3/jour en période normale et de 
520 m3/j en période de très bas étiage définie par l’arrêté préfectoral du 1er Juin 1977. 

 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource est de 40% (cf tableau d’indice fin du 
chapitre 3.1) puisque l’avis de l’hydrogéologue a été rendu. 

 
 
 

 
 

 
 

 

3.1.5 Ressources de secours:  

Le S.I.A.E.P du Plateau de Heuland possède un point de livraison de secours au niveau du 
château d’eau R1 dit de la mare aux poids mais alimenté par deux ressources. 

Ressources Syndicat Mixte de Production d’Eau potab le de la Région du Nord Pays 
d’Auge 

Le S.I.A.E.P du Plateau de Heuland adhère au Syndicat Mixte de Production d’Eau 
Potable de Région du Nord Pays d’Auge depuis le 1er janvier 2006. 

Cette ressource de secours est livrée à Heuland dans le réservoir semi-enterré de la 
Mare aux Poids appartenant à la Ville de Houlgate. 

Il s’agit donc d’un mélange d’eau entre la ressource de la Fontaine Heuland appartenant 
à la Ville de Houlgate et la ressource du Syndicat Mixte Nord Pays d’Auge. 

Le service des Eaux de la Ville de Houlgate est obligé de prélever au minimum un 
volume journalier de 411 m3 par jour (débit sanitaire), modulable en fonction des besoins, et 
partagé par moitié avec le SIAEP du Plateau d’Heuland au moyen de pompes équipées de 
compteur permettant de connaître le volume exact prélevé. 

Une convention de partage a été établie depuis le 24 févier 2006, entre la commune de 
Houlgate et le S.I.A.E.P du Plateau de Heuland afin de régulariser les coûts dans la limite du 
volume sanitaire et ceux consommés en surplus. 

L’indice d’avancement de la protection de cette ressource de secours est de 80% (cf 
tableau d’indice fin du chapitre 3.1) selon les données transmises par la Direction 
Départementale du Territoire et de la Mer (Service de la préfecture du calvados). 

Drains de captage 
Canal 

Fontaine Gautier 
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Ressources Fontaine Heuland 
 
Mise en service en 1927, située à Heuland, dans le prolongement du Chemin rural n° 2 

dit de la Fontaine. 
 

La révision du périmètre de protection de la ressource a été révisé par arrêté préfectoral 
en date du 8 septembre 2008 portant sur :  

- la déclaration d’utilité publique,  
- l’autorisation de prélèvement d’un débit maximal de 90m3/heure, n’excédant pas le 

volume maximum de 1.800m3/jour (1.600m3),  
 - l’autorisation de distribuer l’eau destinée à la consommation humaine. 

 
Le périmètre de protection immédiate de la Fontaine Heuland est constitué des parcelles 

cadastrées suivantes : n°38, 39, 14p, 20p, 365 sect ion A d’une superficie de 5.117 m2. 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource en eau est de 80% puisque 

l’arrêté préfectoral est complètement mise en œuvre (terrain acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés). 

 
Tableau d’indice d’avancement de la protection de l a ressource en eau  

 
0% aucune action 

20% étude environnementale et hydrogéologique en cours 

40% avis de l'hydrogéologue rendu 

50% dossier déposé en préfecture 

60% arrêté préfectoral 

80% 
arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrain acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés) 

100% 

arrêté préfectoral complètement mis en œuvre  
(comme ci-dessus) et mise en place d'une procédure 
de suivi de l'application de l'arrêté 

Valeur de la D.D.T.M du calvados 
 
Remarques : Toutes ces zones ainsi que l’ensemble des ouvrages doivent être entretenus, 
maintenus en parfait état de propreté et la végétation régulièrement fauchée. L’utilisation 
d’engrais, de désherbants ou de produits de traitement ainsi que le brûlage ou le 
compostage sur place des herbes sont interdits. 
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3.1.6 AUTORISATION DE PRELEVEMENT   
 

Elle a été majorée à l’issue de la procédure d’enquête publique, dans le cadre de l’arrêté 
préfectoral du 8 septembre 2008  pour la ressource de la Cour aux Lièvres : 
 

 

RESSOURCES 
Forage 

M.B 
Cour aux 
Lièvres  

Captage 
Saint Ortaire 

Fontaine 
Gautier 

Syndicat mixte 
N.P.A 

Volume journalier  
maximum autorisé  
sauf Syndicat mixte N.P.A 

600 m3 
(500 m3 
en hiver) 

270 m3 
 

250 m3 
 

840 m3 
(530 m3 en 

période étiage) 

206 m3  
(minimum à 

prélever) 
Volume journalier maximum  

prélevé courant 2011 
520 m3 

(17/07/2011) 
224 m3 

(03/08/2011) 
250 m3 

(15/07/2011) 
724 m3 

(15/07/2011) 
303 m3 

(08/08/2012) 
Volume journalier moyen 
prélevé courant 2011 
 

252 m3 136 m3 101 m3 431 m3 212 m3 

 
L’autorisation de prélèvement maximum sur les resso urces de SIAEP du Plateau de Heuland représente 

un volume journalier de 1.960 m 3 sans l’apport du Syndicat Mixte Nord Pays d’Auge.  
 

 La plus forte production journalière a été de 1.83 0 m3 le 15 juillet 2011   
( rappel : production de 2.598 m3 le 15 juillet 2005) 

 
(Annexe n°2: Evolution de la production au cours de s 4 dernières années) 

 
 
3.2 – Qualité des eaux  

 
Résultats des analyses sur les T.T.P (Traitement de  production)  
 

 

Nombre de  
prélèvements 
réalisés 

Nombre de 
prélèvements 

non conformes  
(Limite de qualité) % de conformité 

Paramètre 
 non-
conforme  

Paramètres 
microbiologiques 6 0 100 R.A.S 
Paramètres physico-
chimiques 15 0 100 R.A.S 

Valeurs extraites du Système d’Information des Services Santé Environnement (SISE-Eaux) 
 
Résultats des analyses sur les UDI (Unité de distri bution)  
 

 

Nombre de  
prélèvements 
réalisés 

Nombre de 
prélèvements 

non conformes  
(Limite de qualité) % de conformité 

Paramètre 
 non-
conforme  

Paramètres 
microbiologiques 20 0 100 R.A.S 
Paramètres physico-
chimiques 20 0 100 R.A.S 

Valeurs extraites du Système d’Information des Services Santé Environnement (SISE-Eaux) 
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Le résultat des analyses bactériologiques et physico-chimiques régulièrement effectuées par le 

Laboratoire départemental d’Hygiène au cours de l’année 2011 est bon; que ce soit aux sources 
(TTP), avant chloration, comme en sortie de réservoir et en distribution (UDI).  

 
 

Evolution de la réglementation relative à la qualité de l’eau 
 

La directive européenne 98/83/CE du 3.11.1998 (JO C.E. du 5.12.1998) relative à la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine modernise le cadre juridique de la 
distribution d’eau potable afin de tenir compte des souhaits des consommateurs, des 
recommandations de l’OMS ainsi que des progrès scientifiques et techniques dans ce 
domaine. 

Le décret n°2001-1220 du 20.12.2001 transpose la di rective européenne à laquelle les 
pouvoirs publics français ont ajouté des dispositions plus sévères : introduction de 
paramètres supplémentaires (baryum, chlorites, microcystine L-R), fixation d’une limite 
impérative de qualité pour la turbidité et augmentation de la fréquence des analyses. 

La limite de qualité actuellement en vigueur pour la teneur en plomb est de 50µg/l 
(directive 80/778/CE). A partir du 25.12.2003, la limite de qualité ne devra pas dépasser 10 
µg/l (directive 98/83/CE) et ceci au robinet du consommateur. 

 
Branchements en plomb 

Le service des eaux a effectué un recensement sur la nature des branchements. Il n’y a 
plus de branchements en plomb, le SIAEP du Plateau de Heuland  à procédé à leur 
renouvellement au cours de l’exercice 2009.  

Les branchements sont de nature polychlorure de vinyle (P.V.C) ou polyéthylène haute 
densité (P.E.H.D). 

 
Plan vigipirate 

Déclenché en septembre 2001, le plan vigipirate renforcé est toujours en vigueur. Son 
application n’a pas été sans conséquence sur la qualité de l’eau puisque la circulaire de la 
Direction Générale de la Santé a préconisé d’augmenter la chloration à 0,3 mg/l au point de 
mise en distribution et 0,1 mg/l dans les réseaux. 

 
Traitement effectué sur les ressources 

Le seul traitement effectué sur les ressources est une désinfection par chloration au 
chlore gazeux. Les trois stations de pompage sont équipées d’un système de chloration 
asservi au débit. Le service procède à une vérification du taux de chlore de manière 
hebdomadaire et à une vérification de l’état du système de chloration six fois par an. 

De plus,  la station de pompage de Danestal et Saint Ortaire sont équipées de 
turbidimètre mesurant en continu la valeur. En cas de forte turbidité, l’alimentation du 
réservoir est interrompue,  ce qui permet de distribuer une eau toujours conforme au 
paramètre turbidité (2 N.T.U).   
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3.3 – Connaissance et gestion du patrimoine des rés ervoirs, des stations, du réseau et 
des branchements d’eau potable  

 
Réservoirs  :  

 
- Réservoir et Station de Danestal : situés sur la commune de Heuland, ce réservoir est 

constitué de deux cuves d’une capacité de 800 m3 chacune, soit 1600m3 de stockage. 
Ces ouvrages sont interconnectés et fonctionnent en équilibre. (la source se déverse 
dans la bâche 1, le pompage s’effectue dans la bâche 2)  

- .Ce réservoir est alimenté gravitairement par la Fontaine Gautier située sur la commune 
de Danestal. La station est équipée de trois pompes (60 m3/heure chacune) asservies à 
un système de chloration. 

 
- Réservoir et Station de Saint Ortaire  : situés sur la commune de Saint-Vaast en Auge, 

au bout de la Voie Communale N°102 du Lieu Roquet. Ce réservoir possède une 
capacité de stockage de 600 m3, il est semi-enterré et alimenté par le captage de Saint 
Ortaire auquel est asservi un accélérateur permettant une augmentation du débit de 
remplissage. La station est équipée de deux pompes (2 x 45m3/heure) asservies à un 
système de chloration. 

 
- Réservoir de la Mare aux Poids – R1  : situé sur la commune d’Heuland, il possède une 

capacité de stockage de 300 m3. Ce réservoir sur tour est alimenté par la station de 
pompage de Danestal, par la station de pompage de Saint Ortaire, par le Syndicat Mixte 
du Nord Pays d’Auge et par l’eau fournie par Houlgate en cas de défaillance technique. 
Ce réservoir est équipé de deux pompes  (une de 60 m3/heure et une de 50 m3/heure) 
permettant de pomper l’eau dans la bâche semi-enterrée de la ville de Houlgate où 
arrivent actuellement l’eau du Syndicat Mixte Nord Pays d’Auge et l’eau fournie par la 
Ville d’Houlgate en cas de défaillance technique. 

 
- Réservoir et Station de la Maison Blanche  : situés sur la commune de Gonneville sur 

mer, en bordure de la route départementale N°142a, le réservoir possède une capacité 
de stockage de 1000 m3. Ce réservoir enterré est alimenté par le forage de la Maison 
Blanche et le Captage de la Cour aux Lièvres. La chloration est asservie sur les 
conduites de refoulement de chaque ressource afin que l’eau stockée soit chlorée. La 
station est équipée de deux pompes (2 x 50 m3/heure) qui refoulent vers le Réservoir sur 
tour, R2. Les deux pompes peuvent fonctionner simultanément en cas de forte demande 
sur le réseau de distribution. 

 
- Réservoir R2  : situé sur la commune de Gonneville sur mer, en bordure de la route 

départementale N°142a, ce réservoir a une capacité de stockage de 300 m3. Il est 
alimenté par la station de pompage de la Maison blanche située à 200 mètres. 

 
Réseau  :  

 
Le Service des Eaux possède une cartographie couvrant environ 95 % du réseau total 

de desserte. La carte du réseau est reportée sur un fond parcellaire avec indication du 
diamètre, de la nature et des ouvrages du réseau. 

Le linéaire de réseau représente environ 6,5 km de conduite d’amenée et 165 km de 
conduite de distribution.  

Tous les travaux effectués sur les communes sont reportés automatiquement sur la 
carte du réseau. 

En vue de la mise en place des indicateurs de performances, le SIAEP du Plateau de 
Heuland établira un plan pluriannuel de travaux, assorti d’une estimation chiffrée sur trois 
années. 
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Tableau récapitulatif de l’indice de connaissance e t de gestion patrimoniale du 

réseau avec le calcul des points défini par l’arrêt é du 2 mai 2007  
 

 
Nombre de 
points 

Points 
obtenus 

Absence de plan du réseau ou plans couvrant moins de 
95% du linéaire estimé du réseau de desserte 0 0 

Existence d'un plan du réseau couvrant au moins 95 % 
du linéaire estimé du réseau de desserte 10 10 
Mise à jour du plan au moins annuelle (1) 10 10 

Informations structurelles complètes sur chaque tronçon 
(diamètre, matériau) 10 10 

Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des  
canalisations 10 10 

Localisation et description des ouvrages annexes (vannes 
sectionnement, ventouses, compteurs de 
sectorisation…) et des servitudes 10 10 

Localisation des branchements sur la base du plan 
cadastral 10 0 

Localisation et identification des interventions 
(réparations, purges, travaux de renouvellement) 10 10 

Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
de renouvellement des branchements 10 10 

Existence d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d'un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 10 10 

Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement 
des canalisations. 10 10 

TOTAL 100 90 
 

(1) cette condition doit être satisfaite pour que le service puisse bénéficier de points supplémentaires 
 
3.4 – Rendement du réseau de distribution  
 

Le rendement du réseau de distribution permet de déterminer le rapport entre le volume 
d’eau introduit dans le réseau de distribution et le volume consommé sur le périmètre desservi. 
Sa valeur et son évolution reflètent les résultats de la politique de lutte contre les pertes d’eau 
en réseau de distribution 
 

Rendement net de réseau en % = [(total du volume co mptabilisé*) / (volume produit + 
volumes achetés en gros)] x 100 
 

* totale des volumes comptabilisés :  

282.895 m3 Volume facturé aux abonnés   

658 m3 Volume vendu à la Ville de Houlgate 

1305 m3 Volume des points d’eau municipaux comptabilisés,  non facturés :           
( bâche incendie, lavage réservoirs et bornes de puisage) 

7 060 m3 Volume des purges : (en partiellement estimé) 
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  A. Volume total comptabilisé  :    291 918 m3 

 
 B. Volume produit par les ressources du S.I.A.E.P :  337.538 m3 
 
 C. Volume acheté au Nord Pays d’Auge 
 via la Ville de Houlgate :      77.200 m3 

 
 Rendement net de réseau (A / (B+C+)) :        70,03 % 

 
 
Le rendement augmente de 2 % (68,03% en 2010), par rapport à une production en 
baisse, moins de 36 630 m3 sur l’année (65.44% en 2007 et 65.39% en 2006). 
 

Toutefois, les 31,97 % restant ne résultent pas uniquement de fuites. Une partie est liée aux 
entreprises qui se servent des hydrants comme point d’eau. 

 

  
3.5 – Indice linéaire de pertes en réseau (I.L.P) 
 

Cet indicateur permet de connaître par km de réseau la part du volume mis en distribution 
qui n’est pas consommée sur le périmètre du SIAEP du Plateau de Heuland. Sa valeur et son 
évolution sont le reflet d’une part de la politique de maintenance et de renouvellement du réseau 
qui vise à lutter contre les pertes d’eau, et d’autre part des actions menées pour lutter contre les 
volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
 I.L.P (m3/km/j)  = (Volume produit – volume consommé autorisé)/le linéaire de réseau /365 
 

Indice linéaire de perte : 1.98m 3/km/j 

Tableau de références françaises pour l’indice liné aire de pertes*  
 

Catégorie de réseau Rural Semi-rural Urbain 

Bon  <1,5 <3 <7 
Acceptable <2,5 <5 <10 
Médiocre 2,5<ILP<4 5<ILP<8 10<ILP<15 

Mauvais >4 >8 >15 
 
*Valeurs citées dans différents documents techniques venant des Agences de l’Eau ou de l’Association 
Générale des hygiénistes et techniciens municipaux. 
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3.6. – Travaux, études et interventions 
 
 3.6.1 Travaux réalisés sur l’exercice 2011 
 

- Renouvellement du réseau d’AEP du calvaire à l’Eglise sur la commune de Gonneville sur 
mer (350 ml)    10 085,45 €  ht 

 
- Renforcement du réseau AEP chemin du Four à Gonneville sur mer (100 ml)   11 155 € ht 

 
-Renforcement du réseau AEP chemin de l’Eglise à Périers en Auge (400 ml) 18 498,70 € ht  
 
- Renforcement du réseau AEP chemin de la Montagne sur les communes de Houlgate et 
Gonneville sur Mer.(950 ml)  54 358,01 € ht 
 
- Renouvellement et remise en état de ventouses et réducteurs de pression  
 

 
 3.6.2 Taux moyen de renouvellement du réseau de distribution d’eau potable 
 

Cet indicateur permet de compléter l information sur la qualité de la gestion du patrimoine 
enterré constitué par le réseau de distribution d’eau potable, en permettant le suivi du 
programme de renouvellement défini par le service. 

 
(Longueur cumulée du linéaire de canalisations du r éseau de desserte renouvelé au 

cours des années N-4 à N) / 5 / (Longueur du réseau  de desserte au 31/12//N) X 100 . 
 
-Linéaire renouvelé en 2011 : 

Chemin de la montagne sur les communes  de Gonnevilles sur mer et  
houlgate             760 ml 
Le bourg de Gonneville de l’Eglise au Calvaire      335 ml 
Chemin du four à Gonneville sur mer         202 ml 
Vc de l’Eglise à Periers en auge        442 ml 

    1 739 ml 
 

-Linéaire renouvelé en 2010 : 
Chemin de la Croix marie Douville en Auge    2 630 ml 
Chemin des Sources Brucourt     1 500 ml 
Chemin des Ormeaux Villers sur Mer        125 ml 
Dévoiement conduite de St ORTAIRE        153 ml 
       Total  4 408 ml 

-Linéaire renouvelé en 2009 : 
Extension chemin du Presbytère Gonneville sur Mer       354 ml 
RD 49 Cricqueville en auge          442 ml 
RD 142 SCI le Petit Désert Grangues         404 ml 
       Total    1 200 ml 
 

-Linéaire renouvelé en 2008 : 
 

Chemin Carpentier Gonneville sur Mer        127 ml 
 
-Linéaire renouvelé en 2007 : 
 

RD 24  (Caix)Gonneville sur Mer)        100 ml 
RD 27 Douville en Auge et Grangues     2 178 ml 
Route neuve Gonneville sur Mer         685 ml 
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       Total   2 963 ml 
 
Linéaire renouvelé au cours des années N-4 à N = 10  310 ml 
 
Longueur du réseau de desserte au 31/12//N = 170 00 0 ml 
 

Taux moyen de renouvellement du réseau de distribut ion d’eau potable 
 

(10 310 ml / 5 = 2 062 ml / an) = 1,21% 
 
 3.6.3 Principales interventions d’urgence réalisées  en régie   
 
(Annexe n°3 : Tableau récapitulatif des principales  interventions effectuées en 2010).  

 
 3.6.4 Principales tâches accomplies régulièrement en régie  
 
(Annexe n°4 : Tableau récapitulatif des principales  tâches effectuées en 2010). 

 
 
3.7 Projets pour 2012 – 2012- 2014 :  
 

 
- Renouvellement et remise en état de ventouses et réducteurs de pression. 
 
- Remplacement de l’échelle du réservoir de Saint Ortaire sur la commune de Saint Vaast en 
auge mise à la norme des échelles des réservoirs de Danestal. (ESTIMATION EN COURS). 
 
- Renforcement du réseau AEP chemin Derraine à Douville en auge. 
 
- Renforcement du réseau AEP chemin des Bruyères à Auberville. (320 ml) 
 
- Renforcement du réseau AEP chemin de Mezerray à Grangues. (600 ml) 
 
- Renouvellement des canalisations dans le réservoir R1  
 
- Renforcement du réseau AEP du Carrelet à douville en auge jusqu à la RD 400 à 
Cricqueville en Auge (8 km) 
 
- Renforcement du réseau AEP sur la RD 45 sur la commune de Gonneville sur Mer.( 1,5 km) 

 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE  
 

- Remplacement des clôtures au forage de la maison blanche, au réservoir R2 et pose 
d’une barrière à la source de la Cour aux Lièvres (18 000 HT) 
- Acquisition de terrains pour les périmètres de protection des sources de Saint Ortaire, 

Saint Vaast en Auge et Gautier et frais d’enquête publique et administratifs  
(Environ 5 000 € H.T. – hors acquisitions de terrains). 
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4 - INDICATEURS FINANCIERS DES SERVICES D’EAU ET D’ ASSAINISSEMENT  
 

4.1 – Analyse comparée de factures de 120 m3 

 
 Le choix de facturation porte sur un type d'abonné consommant régulièrement 10 m3 
chaque mois, disposant d'un compteur de 15 mm de diamètre, suffisant pour un logement 
individuel et n’étant pas soumis à la redevance de modernisation de collecte ni à 
l’assainissement. 
 

Consommation du 1er novembre 2010 au 30 Avril 2011 (60 m3) 
FACTURE DE JUIN   2010 2011 Variation 

2010/2011 
    
Charges fixes et compteur 34,79 €  34,79 €  
Consommation  75,00 €  75,00 €  
Redevance de prélèvement 2,15 €    2,15 €  
Redevance pollution domestique 13,79 € 19,15 €   
    

SOUS TOTAL  HTVA 125,73 €   131,09 €   
TVA à 5,50  6,92 €  7,21 €  

    
TOTAL TTC 132,65 €  138,30 € + 4,25 € 
    
  

 
  

Consommation du 1er Mai 2011 au 31 Octobre 2011 (60 m3) 
FACTURE DE DECEMBRE   2010 2011 Variation 

2010/2011 
    
Charges fixes et compteur 34,79 € 34,79 €  
Consommation                      75,00 €               75,00 €  
Redevance de prélèvement 2,15 € 2,15 €  
Redevance pollution domestique 13,79 € 19.15 €  
    

SOUS TOTAL  HTVA  125,73 € 131,09 €   
TVA à 5,50  6,92 € 7,21 €  

    
TOTAL TTC 132,65 € 138,30 € +4.25 % 

    
TOTAL ANNUEL 265,30 € 276,60 € + 4,25 % 

    
PRIX MOYEN PAR M3 2,21 € 2,30 € + 4,06 % 

    
    

 
ANALYSE COMPAREE DE FACTURES 

A RAISON DE 120 M3 / AN EN 2010 ET 2011 
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TARIFS 2011 

 
Votés le 1er Mai 2010 

 
 Factures semestrielles en Juin : consommation du 1er Novembre 2010 au 30 Avril 2011 
       et Décembre  : consommation du 1er Mai 2011 au 31 Octobre 2011 
 
 1) TAXES ET REDEVANCES : 
 
 a) La redevance de prélèvement : 0,0358 €/m3 
 

b) La redevance pollution qui n’était appliquée jusqu’au 31 Décembre 2007 qu'aux 
zones de population agglomérée d'au moins 400 habitants, c'est à dire aux abonnés situés sur le 
territoire des communes  de DIVES/MER, DOZULE, HOULGATE et VILLERS/MER est 
depuis le 1er Janvier 2008 applicable à toutes les communes. Cependant, elle a été scindée en 
deux redevances qui comportent provisoirement chacune d’elle deux tarifs différents : 
 
1°) - la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique à 0,3990 €/m3 applicable aux 
abonnés faisant partie de la population dite agglomérée (ils étaient déjà soumis à la redevance 
pollution), 
 
 - la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique à 0,3192 €/m3 applicable aux 
abonnés ne faisant pas partie de la population dite agglomérée (ils n’étaient pas soumis à la 
redevance pollution). Ils bénéficient d’un abattement  (cette taxe représente 80 % de 0,3830). 
 
2°) - la redevance pour modernisation des réseaux de collecte à 0,3000 €/m3 applicable aux 
abonnés faisant partie de la population dite agglomérée (ils étaient déjà soumis à la redevance 
pollution et à la taxe d’assainissement), 

 
 - la redevance pour modernisation des réseaux de collecte à 0,2400 €/m3 applicable aux 
abonnés ne faisant pas partie de la population dite agglomérée (ils n’étaient pas soumis à la 
redevance pollution mais ils étaient soumis à la taxe d’assainissement). Ils bénéficient d’un 
abattement  (cette taxe représente 80 % de 0,2880). 
 
Les taxes sont soumises à la T.V.A. 
 
    
 2  - EAU :  
                               

 Tarif eau Tarif 
Herbage * 

   
Tarif hors taxe 
Et redevance 

1,2500 € /m3 0,6580 €/m3 

   
Total TTC/m3 1,7774 €/m3 0,7319 €/m3 

(sans red. modernisation 
réseau de collecte) 

  

Rq : une redevance d'assainissement et la taxe de modernisation de réseau de collecte s'ajoutent 
aux abonnés raccordés ou raccordables à un réseau public d'assainissement.  
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* Le tarif herbage : Il s’applique aux branchements d’herbage appartenant à un agriculteur qui a 
son exploitation sur le territoire du Syndicat du Plateau d’Heuland et qui paie pour celle-ci les 
charges fixes, la location du compteur et l’eau au tarif normal. Le tarif herbage bénéficie du tarif 
à 0,6580 €  et n’est pas soumis aux charges fixes. 
 
3 - CHARGES FIXES ET LOCATION DE COMPTEUR  (tarif semestriel) 
 

Diamètre du 
compteur 

Charges 
fixes/abonné 

Location de 
compteur 

TVA  
5,50 %                   

MONTANT 
TTC 

     
∅15 32,7658 € + 2,0163 € + 1,9130 € = 36,69 € 

     
∅20 32,7658 € + 2,5861 € + 1,9443 € = 37,29 € 

     
∅30 32,7658 € + 4,6113 € + 2,0557 € = 39,43 € 
     
∅40 32,7658 € + 6,9171 € + 2,1825 € = 41,86 € 

     
 
 
 

 
 
 
 
4.3 – Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’an née précédente  
 

Cet indicateur permet de mesurer l’efficacité du recouvrement, dans le respet de 
l’égalité de traitement. 

 
(Montant d’impayé au titre de l’année N-1)/ (Chiffr e d’affaire TTC facturé ( hors 

travaux) au titre de l’année N-1 au 31/12/N) x100 
 

(10 903,72) / (652 134,95) x100 
 
Taux d’impayés factures d’eau de 2010 au 31/12/2011  = 1,68 % 
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Evolution de la production hebdomadaire
Syndicat du plateau d'Heuland
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Annexe n°2 
 

Evolution de la production au cours des 4 dernières années
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Annexe n°3 

 

Tableau récapitulatif des principales interventions  effectuées en 2011 
 

Dates désignation de l'intervention 

17-janv-11 Commune de GRANGUES  RD 45 B Fuite sur antenne de Ø 50 
21-janv-11 Commune de Heuland fuite sur conduite de transfert 200 
21-janv-11 Commune de DOUVILLE EN AUGE fuite sur branchement Mr FOLLIARD 

11-févr-11 
Commune d'AUBERVILLE fuite sur branchement Mr BRUNNER ET LEDUC 
vc N° 01 

11-févr-11 Commune de GRANGUES remise à niveau de bouche à clé 
06-mars-11 Commune de VILLERS SUR MER fuite PSR 

27-mars-11 
Commune de PERIERS EN AUGE fuite la croix kerpin branchement Mr 
JUBAN 

18-avr-11 Commune de DOZULE fuite branchement Mr BUNET RD 142 

20-avr-11 
Commune de GONNEVILLE SUR MER fuite sur conduite de transfert st 
Ortaire chez Mr MAINNIER 

27-avr-11 
Commune de GONNEVILLE SUR MER fuite chez Mr MAUGER chemin de st 
Vaast 

29-avr-11 
Commune de HEULAND fuite sur conduite de transfert 200 carrefour de la 
mare aux Poids 

03-mai-11 
Commune d'AUBERVILLE fuite sur branchement 40 près dcu camping rd 
163 

13-mai-11 Commune de GRANGUES rd 45 fuite chez Mr DUHESMES 

17-mai-11 
Commune de CRICQUEVILLE EN AUGE Butte de Bassebourg fuite herbage 
Mr GAUGAIN 

23-mai-11 Commune de GRANGUES rd 45 fuite chez Mr DUHESMES 
27-mai-11 Commune de HOULGATE fuite sur branchement Little Home 
01-juin-11 Commune de VILLERS SUR MER fuite sur branchement chez Mr MARMION 
06-juin-11 Commune de VILLERS SUR MER RD 27 fuite face à normandie TP 
15-juin-11 Commune de St VAAST EN AUGE fuite chez Mr DUVAL 
16-juin-11 Commune de DOUVILLE EN AUGE RD 45C fuite près de Mr DELAUNAY 
17-juin-11 Commune de DOUVILLE EN AUGE RD 45C fuite près de Mr DELAUNAY 

20-juin-11 
Commune de DOUVILLE EN AUGE RD 45C fuite près de Mr RONEY ET 
MAERTENS 

21-juin-11 Commune de VILLERS SUR MER fuite chez Mr LETAVERNIER 
21-juin-11 Commune de St VAAST EN AUGE fuite chez Mr CARBONNEAUX 
22-juin-11 Commune de HOULGATE fuite Little Home 
23-juin-11 Commune de CRICQUEVILLE EN AUGE fuite ferme Mr GAUGAIN 
28-juin-11 Commune de DOUVILLE EN AUGE fuite chez Mr TOUFFET HERBAGE 
29-juin-11 Commune de DOUVILLE EN AUGE fuite chez Mr TOUFFET HERBAGE 
30-juin-11 Commune de GRANGUES fuite haras du mont dit mont 
07-juil-11 Commune de DOUVILLE EN AUGE fuite chez Mr TOUFFET HERBAGE 
08-juil-11 Commune de VILLERS SUR MER fuite chez mr LAMORTE 

17-août-11 Commune de HOULGATE Chemin des rouges terres fuite sur antenne de 40 
02-sept-11 Commune de ANGERVILLE fuite cr du Moulin  la cour Manable 
09-sept-11 Commune de HEULAND CR 1 la cour Langlois 
12-sept-11 Commune de AUBERVILLE fuite chez Mr KATS 
05-oct-11 Commune de BRUCOURT RD 27 Fuite sur purge le bac de Varaville 

du 01au 10 oct -11 Commune de PERIERS EN AUGE VC N° 01 DE L EGLISE 
Du 27-10 au 10 nov -

11 
Commune DOUVILLE EN AUGE CHEMIN DE L EGLISE 

14-nov-11 Commune de VILLERS SUR MER Lieudit les Vignes 
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Annexe n°4 

 
Tableau récapitulatif des principales tâches effect uées par le service en 2011 

 
 
- Surveillance quotidienne des réservoirs (astreintes les week-ends et jours fériés), 
- Relevé des compteurs des abonnés 2 fois par an (1.921 compteurs) , 
- Relevé de départ des abonnés (34 en 2011), 
- Réparation des fuites avant-compteur (42 en 2011), 
- Remplacement de robinets avant-compteur (28 en 2011), 
- Remplacement de modules radios (47 en 2011), 
- Travaux de pose de compteurs et d’ouverture de branchements : 
 
Interventions répertoriées par le standard du service des eaux 

 
� 37 compteurs équipés de modules radios posés pour de nouveaux 
abonnés  

 
� 169 compteurs remplacés et  équipés de modules radio. 

 
- Réparation de branchements et des dispositifs de comptage, 
- Entretien des stations, réservoirs et périmètres de protections immédiats, 
- Réalisation des dossiers pour la mise en place des périmètres de protection, 
- Maîtrise d’œuvre pour tous les dossiers concernant le SIAEP du Plateau de 

Heuland 
- Réalisation des dossiers de demande de subvention, 
- Recherche de fuites, 
- Relevé journalier des compteurs de production,  
- Réponse aux certificats d’urbanisme et aux permis de construire, 
- Réalisation de diverses tâches sur le SIAEP du Plateau de Heuland selon la 

convention, 
- Fauchage en moyenne 94 heures 5 à 6 fois par an, 
- Réalisation ponctuelle de travaux de rénovation des stations et des réservoirs, 
- Surveillance des entreprises de travaux publics intervenant à proximité du réseau, 
- Traçage des conduites pour les entreprises, 
- Etude des projets pour améliorer le réseau, 
- Rendez-vous avec les clients, 
- Entretien du matériel et du local technique. 
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